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 Cour d'assises de Seine-et-Oise : Vols à la 

L'Ile- tentative commise dans la nuit du 8 au 9 mars 

1845,' dans l'étude de M. Lemenuet, notaire à Gorbeil. 
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JURISPRUDENCE CIVILE. 

ubergistes : responsabilité. — Huissier: exploits, actes 

adirés. — Réhabilitation commerciale, effets. 

L'article 1952 du Code civil déclare les aubergistes res-

osables, comme dépositaires nécessaires, des effets ap-

artés par les voyageurs qui logent chez eux, et l'article 

1953 ajoute « qu'ils sont responsables du vol ou du dom-

uge de ces effets, soit que le vol ait été commis ou le 

immage causé par les domestiqués et préposés de l'hô-

idlerie, ou par des étrangers allant, et venant dans l'hô-

: Icrie. » A diverses reprises les Cours royales ont été 

s pelées à déterminer le sens précis du mot effets dont se 

mentces articles, et à rechercher si la responsabilité 

légale qui pèse sur les hôteliers s'étend non-seulement aux 

objets qui composent le bagage ordinaire de tout voya-

| pur, niais encore aux valeurs précieuses qui ne leur au-

raient par, été expressément déclarées. Après certaines hé-

sitations, la jurisprudence a reconnu que les articles pré-

s disposent d'une manière absolue, sans distinction, et 

qu'ils concernent tous les effets apportés dans l'hôtel, 

quelle que puisse être d'ailleurs leur importance et leur 

nature. C'est également ce que vient de décider, et avec 

tison, la Cour de cassation (1). 

Hais dans l'espèce qui a donné naissance à cet arrêt, la 

question se compliquait de plusieurs circonstances de fait 

qui pouvaient, jusqu'à un certain point, en rendre la so-

™on douteuse. Ainsi la décision frappée de pourvoi cons-

olait, d'une part, que le voyageur qui se plaignait du vol 
dîau commis une faute lourde en remettant à un dômes 

*Ç6 de l'auberge un vêtement renfermant des valeurs 

lieuses sans avoir la précaution de les en retirer; d'au-
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.'^Prudence grave, dont le voyageur aura pu se rendre 

^upable, ne doive jamais exercer d'influence sur l'esprit 
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prudence, car, dans ses relations avec les gens de l'hôtel, 

qu'il doit croire aussi probes que l'hôtelier lui-même, le 

voyageur n'a aucunes précautions à prendre, et si l'on 

peut taxer d'imprudence la confiance pleine et entière 

qu'il plaça dans leur honnêteté présumée, il faut dire alors 

qu'il a le droit d'être imprudent sans qu'on puisse lui en 

faire un reproche. En vain aussi l'aubergiste prétendrait-

il, et viendrait-il même à prouver qu'il a apporté dans le 

choix de ses subordonnés une vigilance aussi exacte que 

possible, l'article 1384 s'oppose à ce qu'une pareille 

preuve diminue en rien la responsabilité qui pèse sur 

lui. 

On soutenait que l'aubergiste n'est pas tenu de fournir 

aux voyageurs des domestiques d'une probité à toute 

épreuve, mais seulement d'une vertu éprouvée dans leur 

service quotidien, et au niveau de leurs devoirs habituels. 

Mais que veut-on dire par là? et comment, dans ce système, 

tracer la mesure exacte dè la probité que devront avoir 

les gens mis par l'hôtelier au service des voyageurs? On 

comprend tout ce qu'une pareille distinction a d'arbi-

traire, et combien elle s'éloigne des termes si précis dont 

la loi s'est servie. La Cour de cassation ne devait donc pas 

s'y arrêter. 

La Cour devait également considérer comme insignifiant 

au point de vue légal l'avis affiché sur les murs de l'hôtel 

pour engager les voyageurs à remettre leurs objets précieux 

entre les mains de l'aubergiste sous peine de ne pou-

voir en rendre celui-ci responsable. Nous savons que 

ces sortes d'avertissemens sont d'un usage assez général. 

Mais nous ne pensons pas qu'ils puissent avoir pour èffet 

de créer entre l'aubergiste et les voyageurs qui en 

auraient pris connaissance un contrat nouveau qui vien-

drait se substituer à celui qui résulte de la loi. Il en est à 

cet égard comme des avis inscrits en marge des bulletins-

de messageries : ces avis exigent aussi une déclaration 

préalable de la part des voyageurs, et néamoins la juris-

prudence a reconnu que l'absence de déclaration ne dimi-

nue en rien la responsabilité des messagers. C'est qu'en 

réalité la position des messagers, comme celle des auber-

gistes, est et ne peut être que ce que la loi a voulu qu'elle 

fût. Les textes qui règlent ces rapports disposent en vue 

d'un intérêt général, ils touchent en quelque sorte à l'or-

dre public, et les aubergistes ne peuvent en modifier à 

leur gré la rigueur. Si, d'ailleurs la responsabilité qui les 

atteint peut parfois sembler lourde, n'est-ce pas à ce prix 

qu'ils achètent le droit de faire payer cher, trop cher peut-

être, l'hospitalité qu'ils accordent. 

— On a souvent reproché à la Cour de cassation d'ap-

porter une sévérité excessive dans l'interprétation des lois 

qui engagent les intérêts du Trésor public, et de se mon-

trer en quelque sorte plus fiscale que ces lois elles-mêmes. 

Le reproche n'est pas sans fondement, et nous avons eu 

plus d'une fois à signaler les tendances rigoureuses de la 

Cour, notamment lorsque par un arrêt déjà ancien, elle 

a posé en principe, contrairement aux conclusions for-

melles de son premier avocat-général, que la maxime si 

équitable conlrà non valentem agere non currit prœscrip-

tio ne devait pas recevoir d'application en matière d'enre-

gistrement. 

Il faut néanmoins reconnaître qu'une certaine rigueur 

d'interprétation sejustifielorsqu'ils'agitdeslois fiscales,— 

d'abord parce que ce sont des lois fiscales, et qu'il a de 

tout temps été reconnu qu'on doit s'attacher bien plus à 

la lettre qu'à l'esprit de ces sortes de lois — et , ensuite 

parce qu'il n'est pas de lois qui soient plus souvent et 

plus outrageusement violées que les lois d'impôt. Il y a, 

en pareille matière, certaines fraudes que les consciences 

les plus honnêtes se permettent sans hésiter, et tel qui 

reculerait avec indignation devant 1 idée de prendre une 

obole dans la poche de son voisin, fait sans scrupule au-

cun, et le plus bravement du monde, un mensonge qui 

l'enrichit aux dépens du Trésor. Frauder le Trésor pubiic 

c'est ne tromper personne, telle est la morale presque 

universellement adoptée. Soit, mais alors qu'on cesse de 

se plaindre de la rigueur de la loi et de la jurisprudence, 

car la sévérité en pareil cas, n'est-elle pas une repré-

saille assez naturelle, et ne faut-il pas que ceux que l'on 

sait prendre paient un peu pour ceux qui savent échap-

per ? 

Il est cependant des bornes à tout, et la Cour nous sem-

ble les avoir incontestablement dépassées dans une espèce 

où il s'agissait, non précisément de la perception d'un droit 

d'enregistrement, mais d'une amende infligée à un officier 

ministériel pour inobservation d'une formalité prescrite 

dans un intérêt purement fiscal (1). 

On sait qu'aux termes de l'article 42 de la loi du 22 

frimaire an VII, aucun notaire, huissier, etc. , ne peut, à 

peine d'amende, faire ou rédiger un acte en vertu d'un 

autre acte sous seing-privé, si cet acte n'a été préalable-

ment enregistré. Cette disposition est d'une applieation 

facile toutes les fois que la partie qui investit l'officier pu-

blie de sa confiance, lui remet en même temps l'acte non en-

registré, qui doit servir de base à celui qu'il est chargé de 

rédiger. Dans ce cas, l'officier public doit veiller à ce que 

l'enregistrement préalable, exigé par la loi, soit effectué, 

sinon il est passible d'amende. Mais si cet acte a été perdu, 

ou matériellement détruit, ce qui rend sa représentation et 

son enregistrement préalableimpossibles, que doit faire l'of-

ficier public? La Cour de cassation ne ledit pas d'une ma-
nièreformelle,majselledécidequerhiiissier (et elle décide-

rait de môme pour un notaire) , n'échappe pas à la peine pro-

noncée par la loidel'anVII, en mentionnant cet acte comme 

adiré, ce qui revient à dire qu'il se trouve dans cette sin-

gulière alternative, ou de refuser son ministère ou de su-

bir immanquablement l'amende —Refuser son ministère! 

mais est-ce qu'il existe une loi quelconque qui prive la 

partie dont les titres sont perdus, d'agir en vertu de ces 

titres, et ne pourra- t-il pas arriver souvent qu'il y ait pour 

elle péril à rester inactive, par exemple, s'il est néces-

saire d'interrompre une prescription. Et cependant com-

ment agira-t-elle, si dans la crainte d'encourir l'amende, 

tous les huissiers lui refusent leur concours. — Subir l'a-

mende ! mais une amende est une peine, et l'application 

de toute peine suppose une infraction, une négligence. 

Or, quelle est la négligence reprochable à l'huissier, à 
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qui aucun titre n'est représenté? Est-ce que, comme le 

disait avec beaucoup de raison, M. le premier avocat-gé-

l (1) Arrêt du 5 mai 1846j Gqïcfje du 0 mai, 

néral Pascalis, l'huissier n'est pas obligé de s'en rappor-

ter à la déclaration à lui faite par son client, que l'acte est 

adiré? Est-ce qu'il a les moyens de contrôler cette décla-

ration, et serait-il rationnel de le forcer comme le ju-

gement confirmé par la Cour prétendait l'y contraindre, 

d'exiger à cet égard des justifications qui pourraient fort 

bien donner naissance entre son client et lui à un litige, 

pendant lequel le droit serait exposé à périr? 

On comprend que lorsqu'un exploit mentionne une con-

vention comme adirée, l'administration ait le droit de 

soumettre cette convention à la formalité de l'enregistre-

ment, et c'est en effet ce que la Cour de cassation a pré-

cédemment reconnu. On conçoit encore que l'huissier 

puisse être frappé de l'amende lorsque la mention ainsi 

faite sera le résultat d'une collusion entre lui et la partie, 

mais tant que cette collusion ne sera pas prouvée, il est 

évident que l'huissier devra échapper à l'amende, car en 

signalant l'acte comme adiré, il aura fait ce qu'il pou-

vait faire, et la loi, toute fiscale qu'elle est, ne peut rien 

lui demander au-delà. 

La décision, (très laconique d'ailleurs), et fort peu ex-

plicite, contre laquelle nous nous élevons est double-

ment critiquable , car elle atteint du même coup Tes 

officiers publics et les parties pour un fait qui n'est peut-

être imputable ni à l'un ni à l'autre. Nous avons, au 

surplus, quelques raisons de penser que la Cour n'a 

voulu faire ici qu'un arrêt d'espèce et non un arrêt de 

principe. L'espèce particulière, en effet, se présentait dans 

des circonstances assez suspectes; il semblait qu'une 

sorte d'épidémie eût pesé sur les actes d'une localité, et 

que, par une inexplicable fatalité, la plupart de ces actes 

eussent été perdus. Mais ainsi que nous avons déjà eu sou-

vent l'occasion de le dire, c'est une tendance fâcheuse que 

celle qui consiste à faire plier un principe sous l'influence 

des faits. Une fausse doctrine, surtout en matière fiscale, 

engage plus qu'on ne veut. Les faits ont beau se modifier, 

la doctrine reste, et il est souvent trop tard pour la répu-

dier. 

— La loi prive le négociant failli de l'exercice de cer-

tains droits et le déclare incapable de certaines fonctions 

publiques. Mais il est possible que le failli soit plus mal-

heureux que coupable, aussi la loi elle-même, tout en 

prononçant sa déchéance, veut lui tendre encore une main 

secourable, et lui ouvre, comme but et comme récompense 

de ses efforts persévérans, les voies de la réhabilitation, 

La réhabilitation efface tout : par sa puissance l'état de 

faillite disparaît, et se réduit désormais dans la vie du né-

gociant à un état purement transitoire ; le failli est ré-

tabli dans l'intégrité de ses droits, les portes de la 

Bourse s'ouvrent de nouveau devant lui, il reprend en-

fin sa place parmi ses égaux, entouré de la considéra-

tion et du respect qui s'attachent toujours à celui dont la 

probité a passé au creuset du malheur. Mais pins la réha-

bilitation a de prix, plus le législateur a dû rendre ses 

abords difficiles, et cela dans l'intérêt même de ceux dont 

elle viendrait couvrir l'existence commerciale. « L'hon-

nête homme en faillite, disait M. le tribun Fréville, dans 

son rapport au Corps Législatif, aurait dédaigné une réha-

bilitation qui n'aurait été qu'une vaine formalité : il se 

sera montré ardent à désirer et glorieux d'obtenir une 

réhabilitation dont le prix est rehaussé par chacune des 

conditions qui doivent la précéder. » _ 

Au nombre de ces conditions, l'article 604 du Code de 

commerce exige en première ligne que le failli ait acquitté 

intégralement en principal, intérêts et frais, toutes les 

sommes par lui dues ; et, comme preuve de sa libération 

intégrale, l'article 605 exige qu'il joigne à sa requête les 

quittances et autres pièces justificatives. Cependant il 

peut arriver que des créanciers n'aient pas figuré aux di-

verses opérations de la faillite ; que la trace de leur exis-

tence se soit en quelque sorte perdue pour tous autres que 

pour le failli, et que, trompée par de fausses apparences, 

la Cour prononce la réhabilitation sans que ces créanciers 

aient été intégralement satisfaits. — Quelles seront, à leur 

égard, les conséquences légales de la réhabilitation? Cette 

question, dont l'importance est grave, vient de se présen-

ter devant la chambre civile de la Cour de cassation sur 

le pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de Paris. 

L'arrêt attaqué avait décidé que la réhabilitation, mesure 

essentiellement facultative, ne crée contre le débiteur au-

cune obligation nouvelle, et qu'elle ne peut avoir pour 

résultat de faire revivre en faveur des créanciers non 

payés « des droits que la faillite et le concordat semblent 

avoir définitivement limités ;» que d'ailleurs les créan-

ciers doivent s'imputer de n'avoir pas formé opposition à 

la réhabilitation, ainsi que la loi le leur permet, et que 

dès lors l'exercice de leurs droits est nécessairement res-

treint aux termes du concordat. 

Une pareile doctrine dénature, à notre avis, le véritable 

caractère de la réhabilitation et tend à lui enlever tout son 

effet moral. Aussi la Cour de cassation a-t-elle sagement 

fait de la repousser et de décider, que par le fait de sa 

réhabilitation, le débiteur retombe, dans les mêmes termes 

qu'avant la faillite, sous le coup des obligations dont il 

ne s'est pas, intégralement libéré (1). 

La réhabilitation, nous le répétons, est la mise auné» 1^ 

de l'état de faillite. Or, si la faillite a dispai»*
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faire marcher d »^
0
rd les conséquences de la réhabilita-

tion et celle de la faillite, c'est tenter l'impossible, car ces 

deux états, par leur nature même, s'excluent mutuelle-

ment à ce point que l'un ne peut s'élever que sur les ruines 

de l'autre. La loi ne peut admettre que le négociant soit 

à la fois réhabilité et failli : réhabilité, pour répudier les 

incapacités qui s'attachent à la faillite ; failli pour se sous-

traire aux sacrifices pécuniaires que suppose nécessaire-

ment la réhabilitation. 

C'est le paiement intégral qui sert de base à la réhabili-

tation, et qui donne à l'arrêt qui la prononce toute sa va-

leur morale. C'est lui seul qui autorise le débiteur à re-

prendre la position que la faillite lui avait fait perdre. Si, 

malgré le vœu formel de la loi, il n'a pas précédé l'arrêt 

de réhabilitation, il doit nécessairement le suivre ; et par 

cela mêmeqnele débiteur ambitionne le titre de réha-

bilité, il se soumet à l'accomplissement des conditions 

en dehors desquelles la réhabilitation est impossible. 

Sans quoi l'arrêt de réhabilitation ne serait plus qu'un 

mensonge, et cette mesure exceptionnelle deviendrait, sans 

engagemens ni péril, le prix de celui qui saurait le mieux 

tromper la justice. 
En vain dirait-on que les créanciers ont le droit de for-

mer opposition à la réhabilitation, et que s'ils renoncent 

à l'exercice de ce droit, ils ne peuvent se faire une arme 

de la réhabilitation prononcée après avoir abusé de la juste 

confiance du failli. Il ne faut pas, en effet, s'exagérer la 

portée d'un droit d'opposition qui ne consiste que dans la 

production d'un simple acte, sans même que le créancier 

puisse être partie dans la procédure (art. 608 C. comm.). 

Si la loi juge utile de faire un appel aux créanciers et de 

les mettre en mesure de fournir les renseignemeus de na-

ture à éclairer la religion des magistrats, elle ne leur im-

pose aucune obligation, et surtout elle est loin d'attacher 

à leur silence une conséquence aussi grave que pourrait 

l'être l'abandon de leurs droits. Ce silence ne prouve 

qu'une chose, c'est que les créanciers consentent à ce 

qu'un acte de la puissance souveraine, acte qui sera dé-

sormais inattaquable, restitue leur débiteur dans la posi-

tion qu'il avait perdue ; mais ie débiteur qui connaît à 
merveille ses affaires et l'existence des créancifrs non 

payés, na saurait retourner contre eux les effets d'une 

tolérance sans laquelle il s-erait resté indéfiniment dans les 

liens de la faillite. Lorsqu'il s'est adressé à la justice en la 

sollicitant de purger son passé de la tache qui y était im-

primée, il a su à quel prix, et à quel prix seulement la 

-justice ferait accueil à sa demande. Il a su que la réhabi-

litation était attachée au paiement intégral : c'étaiàluià 

en décliner les honneurs, s'il trouvait la condition trop 

rigoureuse. Mais une fois que la faillite a cessé d'être, et 

que la réhabilitation a été prononcée, la loi, pour l'effet 

moral de la réhabilitation elle-même, veut nécessairement 

qu'elle soit une vérité. 

.11 STIC i: CIVILE 

i (1) Arrêt du 20 mai, Gazelle des Tribunaux du 22 mai. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 25 mai. 

ÉLECTIONS. SERMENT D'OFFICE. 

Le serment décisoire peut-il être légalement déféré en ma-
tière électorale ? 

Spécialement, peut-on faire dépendre la capacité électorale 
d'un citoyen du serment prêté sur la sincérité de l'acquisition 
d'une propriété dont il veut s'attribuer la contribution? 

Résolu affirmativement par la Cour royale de Rennes (arrêt 
du 24 décembre 1845), 

Le pourvoi, fondé sur ce que les matières d'ordre public 
répugnent à la preuve par le serment (art. 1366 et 1367 du 
Code civil); sur ce que particulièrement la loi électorale (arti-
cles 24, 27 et 33 de la loi du 19 avril 1831) n'admet d'autre 
preuve de la qualité d'électeur que celle résultant de pièces 
justificatives, a été admis au rapport de M. le conseiller Her-
vé, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général De-
lapalme; Me Bonjean, avocat. (Cresson et autres.) 

ELECTIONS. — TAXE DU PAVAGE. 

La taxe du pavage qui se perçoit à Orléans a'et aucun des ca-
ractères de l'impôt direct principal ou additionnel qui seul 
confère le cens électoral. Elle, n'est, d'après les anciens usages 
auxquels il n'a pas été dérogé par les lois nouvelles, non plus 
que par les lois de finances, et notamment d'après les articles 
257 et 258 de la coutume de cette ville, qu'une charge imposée 
aux propriétaire riverains comme comoensation de la permis-
sion de bâtir et de la jouissance de la rue. Cette taxe ne peut 
donc entrer dans la composition du cens électoral. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hervé et sur îes 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme - M' 
Mandaroux-Vertamy, avocat. ( Rejet du pourvoi du sieur Se-
journt-Dubois contre un arrêt de la Cour royale d'Orléans. ) 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES. — DOMICILE POLITIQUE. 

TRANSLATION. 

Un électeur peut-il choisir pour Ses élections départemen-
tales un domicile spécial dans, un canton 4'un arrondissement 
électoral autre que celui où il a son domicile réel et politi-
que ? 

Résolu affirmativement par la Cour royale de Metz du 24 
octobre 1845. 

Le pourvoi de M. le préfet des Ardennes a été admis au 
rapport de M. le conseiller Hervé et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Delapalme. 

Nota. La jurisprudence s'est bien prononcée en ce sens 
qu'on peut transférer son domicile politique d'un canton dans 
un autre canton du même arrondissement électoral pour l'é-
lection des conseillers de département (arrêt du 20 mai 1845 
suivi de deux arrêts récens du mois de février dernier) • mais 
elle ne s'est point expliquée sur le cas particulier de l'espèce 
ou il s'agit de savoir si l'on peut voter en remplissant l-, 
formalités voulues par les lois de la matière, dans u" canton 

appartenant à un arrondissement électoral a'Vcre aue celui 
où l'on a en même temps son domicile ̂  et politique. 

ÉLECTIONS, -BEMANDE P",
 EADUT10N

. _ DÉSISTEMENT. 

éleomrïo-
 a une aotion ei

i
 radiation de ,a lisle 

, - filtre un électeur peut se désister de sa demande; 
11 p.o fait en cela qu'exercer une faculté de droit comm un à' 
laquelle aucune disposition de la loi électorale n'a dérogé. Au-
cune loi ne l'oblige à suivre jusqu'au jugement définitif sur 
une réclamation qu'il reconnaît avoir été faite sans cause légi-
time. (Arrêt conforme de cassation, du 5 août 1844.) 

Rejet en ce sens du pourvoi de M. le préfet de la Haute. 
Garonne contre un arrêt de la Cour royale d'Agen, du 26 no-
vembre 1845. — (M» Hervé, rapp. — M. Delapalme, av.-gén,-
concl. conf.) 

ÉLECTIONS. — ARRÊT. — POINT DE FAIT ET DE DROIT. — ASSI-

GNATION NON PRODUITE. 

En matière électorale, comme en toute autre matière le 
vœu de l'article 141 du Code de procédure sur la nécessité de 
l'exposition sommaire du point de fait et du point de droit 
dans les qualités des jugemens et arrêts, se trouve rempli 
lorsque la question à juger et l'objet de la demande ressorteut 
suffisamment de l'ensemble des qualités, des motifs et du dis-

positif de la décision. (Arrêt conforme de la chambre des re-
quêtes du 12 de ce mois; pourvoi Peyron.) 

En l'absence soit de l'original, soit de la copie de l'assigna-
tion donnée devant la Cour royale par un tiers qui s'est porté 
appelant d'une décision du préfet, cette Cour a pu valable-
ment décider qu'elle ne se trouvait pas légalement saisie, et 
rejeter la demande sans vicier aucune loi. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hervé, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme , plai-
dant M° Bosviel. (Rejet de pourvoi du sieur Ferée.) 
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ÉLECTIONS. — DOMICILE POLITIQUE. — SÉPARATION. 

L'inscription d'un citoyen sur la liste des électeurs équi-
vaut- lie à la preuve que les formalités exigées pour la trans-
lation du domicile politique ont eu lieu, lorsque cette inscrip-
tion n'a pu se faire que par suite d une translation de cette 
•nature? » • 

En d'autres termes, peut-on refuser à un citoyen l'exercice 
de ses droits électoraux' dans l'arrondissement où il a son do-
micile réel et son domicile politique, sous le prétexte qu'il se 
trouve inscrit sur la liste des électeurs d'un autre arrondisse-
ment électoral, si l'on ne prouve pas, en même temps, que 
cette dernière inscription a été faite après l'accomplissement 
des formalités prescrites pour séparer le domicile politique du 
domicile réel? 

Jugé affirmativement par la Cour royale de Riom. 
Le pourvoi du sieur MassardieT contre l'arrêt de cette Cour 

a été admis au rapport de M. le conseiller Hervé et 3iir les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. — 
Plaidant, M' Bonjeaiï. 

ARRÊT INTERLOCUTOIRE. — DÉFAUT DE MOTIFS. SENTIER. 

QUESTION DE PROPRIÉTÉ,— PREUVE. TÉMOINS —FRAIS. 

I. Un arrêt purement interlocutoire, et qui ne préjuge en rien 
les questions du fond, peut n'être pas motivé sans qu'il en ré-
sulte la violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. (Arrêt 
conforme de la chambre civile de la Cour de cassation du 3 
décembre 1807.) 

il. Une commune qui réclame non un simple droit de pas-
Bage sur une propriété, mais la propriété même d'un sentier à 
travers ce te propriété, a pu être admise à la preuve du droit 
par elle allégué. Ici ne s'appliqne pas l'art. 691 du Code ci-
vil, qui ne permet de prouver les servitudes discontinues que 
par titre. 

III. Lorsqu'une partie a fait entendre plus de cinq témoins 
dans une enquête, elle a droit de répéter tous les frais de ces 
dépositions, quoique l'art. 281 du Code de procédure ne per-
mette pas de passer eu taxe plus de cinq témoins, si la partie 
adverse qui reclame contre cette taxe ne prouve pas qu'il ait 
été entendu plus de cinq témoins sur chaque fait mis en 
preuve. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal,etsur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme ; 
il' Gatine, avocat. 

poing, en présence de plusieurs passans, les sieurs Gay, Cour-
tro', et Deray. 

Uu autre homme intervint tout à coup pour dégager Clara 
Durand : c'était Girard, il avait suivi sa concubine, et s'était 
posté derrière une des colonnes élevées tout le long des boule-
vards; il prétend qu'il ne s'en est approché que pour satisfaire 
un besoin; mais plusieurs témoins affirment l'avoir vu se ca-
cher. 

La fille Durand venait 4'èlre saisie pour la troisième fois 
par Medard, au moment où elle cherchait à fuir en criant '. 
« A l'assassin ! » Médard la tenait d'une main et la frappait 
de l'autre, quand Gérard se précipite sur lui, armé d'uu cou-
teau catalan, et lui porte par derrière un coup près de l'é-
paule gauche. Médard se retourne, et reçoit trois autres 
coups, un à la joue droite, et deux dans la poitrine. Girard, 
pour retirer l'arme de la dernière plaie, donna, suivant l'ex-
pression d'un témoin, un demi tour de clé, et prit aussitôt la 
fui le. 

Trois gardes munici aux revenant du théâtre de Belleville 
passaient eu ce moment sur le boulevard. L'un d'eux alla droit 
au blessé, pendant que les deux autres poursuivaient le meur-
trier, qui, aux cris que l'on poussait, fut arrêté par uu soldat 
du poste de la Galliote. 

C'est à raison de ces faits que Girard est traduit aujour-

d'hui devant le jury, et aussi pour purger une accusation 

de vol résultant d'un arrêt de la chambre d'accusation, 

rendu par contumace contre lui en 1844. 

Après que les témoins appelés tant par l'accusation que 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 25 mai. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. DÉCLARATION. 

En l'absence de toute déclaration légale relative à un chan-
gement de domicile, la Cour royale est souveraine pour appré-
cier si le citoyen qui a transporlé son domicile de fait d'un 
lieu dans un autre a eu l'intention de chang°r par là son do-
micile de droit, et conséquemment son domicile politique. 

L'appréciation à laquelle elle se livre à cet égard en présen-
ce des circonstances de la cause, échappe à la censure de la 
Cour de cassation. 

Rpjetdu pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour royale de 
Limoges du 20 novembre 18io. (Le préfet de la Creuse contre 
Ronichon.) liapport de M. Bérenger ; conclusions de M. l'avo-
cat-général Delangle. — Plaidans, MM Labot et Paul Fabie. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 25 mai. 

ASSASSINAT. 

La Cour d'assises de la Seine a offert aujourd'hui un 

bien triste spectacle. Un jeune homme de dix-neuf ans à 

peine, appartenant à d'honnêtes parens, a débuté par la 

paresse : de la paresse il a passé au vol, puis il est torrbé 

dans les liens d'une misérable fille dont i! a exploité l'igno-

ble métier, et il a fini, possédé d'une inconcevable ja-

lousie pour une femme si peu faite pour en inspirer, par 

commettre un assassinat dont il vient rendre compte à la 

justice. 

Il se nomme Charles-Emile Girard, et est ouvrier mé-

canicien. M' Nogent Saint-Laurens est chargé de sa dé-

fense. 

Le siège dn ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Boul loche. 

L'acte d'accusation, dont nous publions un extrait, fait 

coiwaîtie les faits suivans : 

Une fille publique, nommée Clara Durand, qui avait cohabité 
pendant deux ans et demi, et dès l'âge de quatorze à quinze 

ans, avec le nommé Jules Médard, dit Polonais, ouvrier vidan-
geur, l'avait quitté pour devenir la concubine de l'accusé Gi-
rard, ouvrier mécanicien. Elle n'en continuait pas moins à 
se livrer à la prostitution dans un log ment qu'ils occupaient 
en commun rue Amelot, 8, et c'était aux dépens de cette fille 
que vivait Girard lorsqu'il était sans ouvrage. Il a reconnu lui-
même que Vile était sa posiiion depuis six semaines, quand il 

, a commis le crime dont la justice lui demande compte, 
Médard ne pardonnait pas à Clara Durand de l'avoir aban-

donné, et, depuis deux ans, il la poursuivait de ses reproches 
qui dégénéraient quelquefois eu Scènes de violences. Six mois 
après cet abandon, qui l'avait tant irrité, ayant rencontré Cla-
ra Durand avec Girard à la barrière de Pantin, il engagea une 
rixe avec le rival qu'on lui avait préféré, et qui, plus petit et 
plus faible que lui, fut facilement terrassé. Depuis ce moment, 
Médard parut dédaigner de se quereller avec Girard, qu'il 
traitait de gamin quand il en parlait à la fille Durand. 

Le 23 janvier dernier, sur les neuf heures du soir, cette fille 
fut avenie par une autre fille publique que Médard était chez 
un marchand devins delà rue Jean-Beausire, où il l'attendait. 
Celle-ci se bâta d'en prévenir Girard, qui se trouvait de l'au-
tre côté du boulevard, chez un marchand de liqueurs, et elle 
regagna sa demeure, au moment où Girard se disposait à aller 
trouver Médard pour lui faire entendre raison. 

Un ouvrier mécanicien, nommé Christophe, accompagnait 
Girard. De son cùlé, Médard avait avec lui un camarade, nom-
me Schneider. Les deux rivaux s'abordèrent dans les meilleu-
res «Impositions et burent ensemble, avec leurs compagnons, 
chez le ui2.

r
eh

8
nd de vins du coin de la rue Jean-Beausire. Ils 

se diri"èrent eniî'i 'C du côté du théâtre Beaumarchais, et en-
trèrent dans un ou êë&* cabarets. 

Ce fut pendant le trajet au *
ut

 l'eu 1 explication provoquée 
par Girard, et, comme ils marchaieri! seuls en avant, Christo-
phe et Schneider n'entendirent pas cette ^>oMcatioii. Cepen-

dant elle fut amicale, malgré la vivacité de leurs géir
14
», car, à 

la suite, ils allèrent boire encore avec leurs camarades cheï !«« 
autre marchand de vins. « En ce moment, a dit le témoin Chris-
tophe, Girard et Médard semblaient s'être remis d'accord, et 
je me séparai d'eux. » 

H était plus de onze heures du soir, lorsque Schneider et 
Médard se retirèrent pour rentrer chez eux, laissant à la porte 
du cabaret Girard qui causait avec une fille publique. 

Cependant, Clara Durand, inquiète de ne pas voir reparaître 
Girard, était allée à sa recherche, et elle le surprit causant 
avec cette femme, dont la vue excita sa jalousie. Elle voulut 
savoir depuis combien de temps ils étaient ensemble; Girard 
répondit qu'il n'y avait qu'un instant, qu'elle pouvait s'en as-
surer auprès de Médard, qui loi quittait et qui ne devait pas 

être loin. 
La fille Durand qui avait tant de motifs pour éviter de se 

rencontrer avec Médard, courut cependant après lui, et le re-
joignit sur le boulevard du Temple, toujours en compagnie de 
Schneider. Elle sut d'eux qu'en effet ils venaient de quitter Gi-
rard à l'instant même, et elle voulut s'en aller. C'est alors que, 
suivant elle, Schneider aurait dit à Médard : « Emmènc-'a, ou 
donne lui des coups. » Ce propos est démenti par Schneider, 
et n'a pas été entendu par Pecourt, qui les aborda sur ces en-

trefaites, 
Quoi qu'il en soit, Médard saisit violemment la fille Durand 

et l'entraîna sur la chaussée. <• Je ne veux pas, disait-elle eu 
se débattant, je ne veux pas aller avec vous ; vous me tuerez 
plutôt. » Et Médard se mit à la frapper à coups de pied et de 

ar la défense, se sont retirés, M. le président rappelle 

à l'accusé les circonstances assez insignifiantes qui se rat-

tachent à l'accusalion de vol reconnue fondée par l'accusé 

et annexée à l'accusation plus grave dont Girard est l'ob-

jet; puis i| passe aux faits relatifs à cette dernière accu-
sation. 

D. Vous viviez avec une fille de bas étage, nommée 
Clara Durand ? — R. Oui. 

I). Vous saviez qu'elle continuait à se livrer à son infâme 
métier ? — R. Non. 

D. Vous le saviez d'autant mieux, que vous Viviez de 
son honteux trafic. 

L'accusé ne répond rien. 

D. Nous le savons; elle avait vécu avec un nommé Mé-
4ird ? — R. Oui. 

I). Cet homme, qu'elle avait quitté, en avait conservé 

un vif ressentiment, et chaque fois que vous vous rencon-

triez, Médard qui, nous le reconnaisson parce que cela 

peut être utile à votre défense, étant beaucoup plus fort 

que vous, vous battait constamment. Vous aviez tou-

jours le dessous ? ■— R. C'est vrai. 

L'accusé raconte ici les circonstances exposées dans 

l'acte d'accusation, jusqu'au moment où, selon lui, il se 

serait placé derrière une des colonnes du boulevard, d'où 

il assistait aux premières violences que Médard faisait su-

bir à Clara Durand. Il prétend que cette fille s'est sauvée 

du côté où il était, e i criant à l'assassin ; qu'il était telle-

ment indig é et troublé, qu'il a perdu la tête et qu'il a 

frappé Médard, mais sans intention de lui faire du mal. 

M. le président : Comment, mais vous avez ouvert 

votre couteau catalan, arme fort dangereuse ; vous avez 

marché sur Médard, et c'était sans intention? — R. Oui. 

D. S'il n'y avait eu qu'un coup porté, on comprendrait 

votre système, mais vous avez porté quatre coups! Vous 

avez frappé avec tant de violences, qu'un des témoins a 

déclaré que pour retirer votre arme, vous avez été obligé 

de donner comme un tour de clé. De plus, les coups ont 

été si violens, que le couteau s'est brisé dans le corps de 

Médard, et qu'on en a retiré la pointe dans l'un des os 

du cadavre! De toutes ces circonstances, l'accusation 
conclut que votre crime était prémédité. 

L'accusé ne répond rien. 

On passe à l'audition des témoins. 

La fille Clara Durand est introduite. Elle est âgée de 

dix-neuf ans, et porte un costume noir. 

D. Vous connaissez l'accusé? — R. Oui. 

D. Votre connaissance lui a été fatale, et fatale aussi à 

l'homme que vous avez connu avant lui. Racontez ce qui 

s'est passé. N'étiez-vous pas quelquefois eu butte aux at-
taques de MéJard-le-Polonais ? — R. Si. 

D. Il vous maltraitait ! — R. Oui. 

D. Et Girard aussi — R. Aussi. 

D. Le 23 janvier, Médard a voulu vous emmener? — 
R. Oui. 

D. Et vous ne vouliez pas? — R. Non. 

D. Il vous a frappée ?— R. Oui. 

D. Qu'avez-yous fait? — R. J'ai crié et je me suis sauvée 

en criant, Girard est venu, Médard l'a poussé, et lui il a 
frappé Médard. 

D. En ôtes-vous bien sûre qu'il l'ait poussé? — R. Je le 
crois. 

I). Vous avez de graves reproches à vous faire. Vous 

surtout, auprès de qui la justice a plusieurs fois frappé. 

Voire mère a été condamnée ici, il n'y a pas longtemps! 

Votre frère vous savez où il est. (Le témoin baisse la tête 
et ne répond rien.) 

M. le président: Tout cela c'est le résultat de ces mœurs 

dépravées et féroces que rien ne peut adoucir. Allez vous 

asseoir, vous êtes cause du malheur qui est arrivé. 

Le témoin regagne sa place. Elle est inondée de lar-
mes. 

Le second témoin est le sieur Schneider, ouvrier vi-

dangeur, ami de Médard, qui assistait à la scène où ce-

lui-ci a perdu la vie. Il déclare que Médard n'avait de 

ressentiment d'avoir été quitté par Clara Durand que 

lorsqu'il était enribotle: c'était toujours dans ces mo-

mens qu'il cherchait à la ramener à lui. 11 ajoute avoir 

quitté un inst
 ;
iit M 'dard pendant son altercation avec la 

fille Clara ; il n'a fait que traverser le boulevard ; à son 

retour il a trouvé Médard frappé par Girard, et entouré 
do gardes municipaux. 

On entend le sieur Gay. 

D. Vous connaissiez Médard ? — R. Non... 

D. Vous pourriez en convenir, car vous vous êtes par-

faitement conduit dans cette affaire. Dites ce que vous 
savez. 

Le témoin : Par conséquent, le 23 au soir j'allais con-

duire mon fils au quartier Saint-Marceau ; j étais près de 

la rue d'Angoulême quant je vis une lutte entre deux 

hommes et une femme. L'un des hommes disait à l'antre : 

«■ btttie-hl donc cette s , qu'elle nous laisse tranqtiille. 

Alors 1 autre donne à cette femme des coups de pieds et 

des coups de poings. La femme s'est sauvée en criant à 

l'assassin. Du côté où elle allait, il y avait un homme 

caché derrière une colonne; il s'est précipité sur celui qui 

battait la femme, et il lui porta un coup de couteau dans 

la poitrine, un saeond sur la figure, coup qui glissa sur 

la joue, un troisième coup dans le dos et un quatrième 

dans le côté. Médard tomba. Je me jetai sur lui pour lui 

perler secours. On arrêta Girard, et je fis porter le blesé 
r.u poste. 

On le déshabilla : il était pâle et défait. Je me penchai 

sur lui, et je suçai sa blessure jusqu'au dernier soupir. 

(Un vif mouvement d'intérêt accueille cette partie de la 
déposition du témoin.) 

Le témoin, avec une grande simplicité : Ce que j'ai fait 

pour Médard, je l'aurais fait pour chacun de mes conci-

loyens. Ça se doit. Malheureusement celan'a servi de rien. 

Médard a fait un mouvement de corps, il a poussé un 

cri en se raidissant et il a expiré dans me* bras. 

M. le président : Votre conduite est des plus honora-

bles ; la justice est heureuse d'avoir à constater de pareils 

dévoûmens. C'est en son nom et au nom de la société 

toute entière que je vous félicite ici publiquement de vo-

tre courage et de votre honorable dévoûment. 

Deux autres témoins déposent des mêmes circonstan-

ces et confirment les faits que le témoin vient de raconter. 

Jls n'ont pas vu Mé lard frapper Girard, qui prétend au 
en i traire avoir été frappé. 

Un garde municipal dépose des faits dî la rixe. J'ai 

voulu amener Médard au poste, dit-il, pendant qu'on pour-

suivait celui qui l'avait frappé. Il me dit : « Garde, je ne 

peux pas marcher, je suis blessé. » Venez toujours, nous 

nous expliquerons au poste. Il lit encore huit pas et tomba 
sur le trottoir. * 

Alors on l'enleva et il futapporté au poste. Lî, il expira. 

Rienlôt, on amena Girard qu'un soldat de la GaViotte 

avait arrêté, il débuta pir dire: « ce n'est pas moi; on 

m'a arrêté je ne sais pas pourquoi. » Je le visitai ; il n'avait 

pas de sang sur ses vêlemens. 

« Parbleu, lui dis-je, vous avez fait là un beau coup, 

en assassinant un homme! — Je vous dis qnece n'est pas 

moi, répondit-il. » Je le fouillai et lui pris une clé. « Com-

ment, me dit il, est-ce que vous me prenez ma clé? — 

Je crois bien. — Rendez-la moi, bien vite, que je puisse 

rentrer chez moi. — Pas la peine lui dis-je; je vais vous 

mettre quelque part où vous n'aurez pas besoin de clé de 

sitôt. Vous pourriez bien allez faire un tour à la barrière 
Saint-Jacques. » 

Un vif sentiment d'indignation se manifeste au moment 

où ces inconcevables paroles sont prononcées, et M. le 

président fait au témoin des reproches sur le regrettable 

langage qu'il aurait, de son aveu, tenu à l'accusé au mo-
ment de son arrestation. 

Le témoin regagne sa place, et M. le président donne 

lecture du rapport dressé par le docteur Tardieu, sur l'é-

tat du cadavre de Médard, après la scène du 23 jaivier 
de nier. 

M. l'avocat-général Boulloche soutient l'accusation, qui 

est combattue par M' Nogent Saint-Laurens. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se retirent 

pour délibérer, tant sur les questions relatives au vol re-

proché à Girard, et avoué par lui, que sur celles qui sont 

relatives à l'assassinat, et sur une question de blessures 

ayant occasionné la mort, quoique faites sans intention 

de la donner, question qui leur avait été posée comme 
résultant des débats. 

Le jury a résolu affirmativement les premières de ces 

questions, à l'exception de cebe qui était relative à l'em-

ploi d'une fausse clé. Il a répondu négativement à la 

question de meurtre volontaire et de préméditation. 

La question de coups et blessures volontaires, posée 

comme résultant des débats, a seule été résolue affirma-

tivement. Cette décision a été modifiée par l'admission 
des circonstances atténuantes. 

Girard a été condamné à huit années de réclusion, 
sans exposition. 
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COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Desparhès de Lussan. 

Audience du 25 mai. 

VOLS à la vrille. — TENTATIVE COMMISE, DANS LA NUIT DU 8 

AU 9 MAKS 1845, DANS L'ÉTUDE DE M. LEMESUET, NOTAIRE A 

CORBEIL. 

Cette affaire, qui a eu un certain retentissement, et 

dont l'instruction a duré plus d'une année, avait attiré 

dans la salle des assises dn chef-lieu de Seine-el-Oise un 

nombreux concours de curieux. L'accusé, ancien forçat, 

est signalé comme ayant été le chef de cette association 

mystérieuse de voleurs dits à la vrille, qui, pendant plu-

sieurs mois, ont inquiété par leurs méfaits la banlieue de 

Paris et les départemens qui l'environnent, s'attaquant 

surtout aux bureaux ries receveurs, aux études d'avoués, 
d : notaires et d'huissiers. 

Cet accusé, qui d'abord avait dit se nommer Moïse 

Lévy, et qui n'a avoué son nom' véritable de Meyer Blum, 

et ses antéeédens de forçat que lorsque, reconnu, il était 

conduit au bagne de Toulon pour y être confronté, est un 

homme de petite taille , paraissant cinquante-cinq ou 

soixante ans; ses traits, bien qu'il soit israélite n'ont 

point le type particulier à cette nation. Il a !e regard vif, 

mais oblique, le front dégarni ; l'ensemble du visage est 

assez régulier. Il est vêtu d'une redingote à la propriétaire 

et conserve l'attitude et l'apparence d'un bon marchand de 
campagne. 

M. l'avocat du Roi Tarbé occupe le siège du ministère 

public. M
1
 Auguste Avond, du barreau de Paris, assiste 

l'accusé comme défenseur. 

Avaut l'ouverture du débat et après le tirage des jurés, 

M. le président fait avancer au pied du prétoire un gen-

darme de la résidence de Versailles, Alsacien d'origine, 

et après lui avoir fait prêter serment, le commet pour 

servir d'interprète à l'accusé, qui prétend ne pas entendre 
la langue française. 

Interrogé sur ses nom, profession, etc., etc., l'accusé 

déclare se nommer Meyer Blum, être âgé de cinquante-

quatre ans, né à Metz, et demeurer, au moment de son 

arrestation, à Paris, rue de la Tixeranderie. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation 
ainsi conçu : 

qui est 

et 

Le 8 mars 18io, un des clercs de M* Lemenuet, notaire à 
Corbeil, travaillait à une heure fort avancée delà nuit dans 
l'étude située au rez-de-chaussée de la maison, lorsqu'il crût 
entendre à l'une des fenêtres un bruit dont il ne se rendit pas 
bien compte, et qu'il attribua au vent qui, ce soir-là, souf-
flait avec violence. Ce bruit s'étant renouvelé plus tarda l'un 
des volets extérieurs, le clerc écouta plus attentivement 
distingua le bruit d'une mèche, à l'aide de laquelle on cher 
chait a faire un trou. Ne pouvant douter que des voleurs 
cherchassent à s'introduire dans l'étude, il s'empressa de faire 
prévenir le sieur Lemenuet, qui, après avoir averti son beau-
père, le sieur Jozon, éveilla le nommé Mouquet, son domesti-
que, qu'il arma d'un fusil à deux coups, et chargé. Ce der-
nier monta au grenier, et de l'une des lucarnes il distingua 
de l'autre côté de la rue, dans 1'embràsure d'une porte, un 
homme qui s'y tenait debout et faisait le guet; il aperçut en-
suite ur. second individu qui était près de l'une des fenêtres 
de l'étude, et qui paraissait occupé à percer l'un des volets. 
Il tira sur lui après l'avoir visé, et il crut l'avoir blessé; le 
second coup fut presque aussitôt dirigé parlai sur l'homme 
qu'il avait aperçu le premier et qui s'était élancé vers son ca-
marade; il les vit s'éloigner rapidement, après avoir été re-
joints par un troisième qui était sous les arbres de la place 
voisine. 

Lorsqu'on voulut sortir de la maison par une petite porte 
pratiquée dans la porte cochère, on s'aperçut que les voleurs 
avaient pris la précaution d'attacher cette petite porte à la 
grande, à l'aide de deux pistons et d'une corde. Le volet de 
l'étude était déjà percé de quinze trous, quatorze sur deux li 
gues et un au milieu; des volets intérieurs 
avaient empècjié de voir 
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près de laquelle étai 
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n'était donc pas possible de douter qu'il eût été atteint. Près 
de là avait élé abandonné un croc de marinier dont on parais-
sait s'être servi pour éteindre le bec de gaz qui éclairait cette 
rue. Les soupçons s'arrêtèrent sur un individu marchand eu' 
porteur, connu sous le nom de Moïse Le 
rue de la Tixeranderi qui déjà avait 
vol semblable dans l'arrondissement de Senlis 
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tirèrent son attention. L'un d'eux disait à l'autre : « Je 

que tu as peur. » A quoi celui-ci répondait : » Je ne \ouf^
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pas pour 10 francs être à ta place. »
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venaient souvent chez Levy, et qu'ils allaient 
avec lui. 

La jeune Sophie Blum, cédant sans doute à 
aux conseils de sa mère, il est vrai, a 

pas se souvenir d'avoir fait ces déclarations-
subsistent pas moins, et elles viennent à " 
charges qui résultent de f 

uveru, 
irnpagu, 

'influence ei 
prétendu plus lard ne 

mais elles n'en 
appui des antres 

instruction. Dans ses interrogatoires 
l'accusé a prétendu n'être jamais venu a Gorbeil avant son 
arrestation, mais il a été trouvé à son domicile un fragment dn 
journal la Locomotive, que l'administration du chemin de 
fer de Paris à Corbeil faisait distribuer aux voyageurs. Cédant 

évidence, il a fini par convenir que les plaies re :iiaraniw 

l'une ap 

a l'eviaence, 11 a 

sur lui ne provenaient 
vant lui, elles seraient 
lui aurait tiré 
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 connaître cet individu; elle 

tire 
pu percer 

Les 

de l'instruction, 

est du reste repoussée par ce fait qu'un coup de pistolet 
par un individu placé à quelques pas de lui n'aurait pu De 
de haut en bas la visière de sa casquette. 

renseignemens fourni par l'accusé, pendant le cours 

ont révélé que cet homme, qui avait dit se 
nommer Moïse Levy, condamné sous ce nom à Auxerre, le II 
juillet 1811, à deux années d'emprisonnement pour tanlative 
de vol, n'était autre que Meyer Blum, condamné le 7 dé 
1830, par la Cour d'assises de Metz, 
forcés, et à 

reconnaître que 1rs 
a ce genre de vols dits à la vrille 

lécembre 
à cinq ans de travaui 

exposition, pourvoi à l'aide d'escalade et d'ef-
fraction dans une maison habitée. Blum avait nié son iden-
tité, mais, pendant qu'on le conduisait à Toulon, pour le faire 
connaître et constater, il a fini par convenir de ses véritables 
noms, et de la condamnation dont il avait été frappé eu 1836. 
En conséquence, MeyerBlum, déjà condamné à une peine afflic-

tive et infamante, est accusé d'avoir, en mars 18io, commis 
une tentative de soustraction frauduleuse, la nuit, à l'aide 
d'effraction, dans une maison habitée, au préjudice de Leme-
nuet, laquelle tentative, manifestée par un commencement 
d'exécution, a manqué son effet seulement, par des circons-
tances indépendantes de la volonté de son auteur. 

On remarque <iue l'accusé, qui prétend ne pas com-

prendre le français, a prêté la plus constante attention à la 

lecture de l'acte d'accusation, et que les passages qui le 

chargent plus directement ont paru produire sur lui une 

impression qu'il n'a pu dissimuler sans certains efforts que 

trahit la contraction de son visage expressif et mobile. 

M. le président, à l'interprète : Faites observer à l'ac-

cusé que dans l'instruction il a parlé français, et n'a pas 

dit ne point comprendre cette langue. 

L'accusé interrogé nie les faits qui lui sont reproches, 

ou bien il explique d'une manière invraisemblable les 

circonstances accusatrices dont il ne peut contester 
l'existence. 

M. le président fait appeler le premier témoin, M. Le-

menuet, notaire à Corbeil, âgé de trente-sept ans. \ ers 

une heure du matin, un clerc de l'étude qui était reste 

à travailler, vint l'avertir que l'on entendait des voleurs 

qui cherchaient à percer les volets du rez-de-chaussee. 

Le témoin, qui avait chez lui un fusil, le chargea êt le 

porta au domestique de son beau-père, auquel il recom-

manda de monter à l'étage supérieur, d'où la vue plonge 

sur la rue, tandis qu'il descendrait lui-même dans U-

tude. Comme il y arrivait, il entendit retentir une double 

explosion. C'était le domestique qui avait tiré son pl^ 

mier coup sur le voleur qui cherchait à percer les voie > 

et son second coup sur un complice qui faisait le S
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dans la rue. Le témoin et son clerc cherchèrent
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MM. les jurés la disposition des traces, ainsi que la 

qu'occupait lo voleur, qui a élé en quelque sorte en 

par le coup. .
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vrille, ou plutôl de mèches de villebrequin, est ég^.-ig 

représenté aux témoins, aux jurés et à l'accuse, c g 

répond que sa taille est trop exigûe pour qu n y .. 

possibilité pour lui de pratiquer les trous de villebre 

à la hauteur où ils existaient. 

Le domestique qui a tiré le double coup de fusil sur le» 

voleurs, rend compte de la scène qui a précédé et suivi. 

Indépendamment des deux individus sur lesquels il a m 
l un occupe a percer les volets, l'autre faisant le " 
en a vu un troisième qui se tenait à une plus granJe dis-
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eux autres. . 

AI. Allard, Pierre, ch f du service de sûreté de ]»W 
de Pans, ne connaissait pas l'accusé, condamué à Colr"

31 

et a Auxerre, avant le 19 mars 1835, jour de son arreg*" 
lion. Des vols répétés, de la catégorie dite à la vrit», 

é commis aux environs de Paris, " 

0 de la tentative 1 
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surtout' 

les environs de Mol un, Fontainebleau, Nemours, . 

Corbeil; la justice, à la suite de la lentative^ta'^^ 

M. " iu. Lëmeutiet, ayant réclamé le concours uo "*•
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de police, ce magistrat ordonna aux chefs des se
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tifs de son administration, de se livrer aux reen 

plus étendues. 
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d ue l'un les soupçons ne pouvaient prendre de 

.Sise chez M. Leoeniiet 

- la Tixerandene, 61, 

e maison de pauvre apparence deux individus 

'an et l'autre, et se nommant tous deux Jacob 

O.i se mit en quête, et 

de la Tixeraoderie, 61, on trouva au quatrième 

A l'a 

fort 

mce • qumt à l'autre, qui habitait avec une femme 

g-jsTet avec uns petite tille d'une rare et précoce in-

les renseignemens que 'on recueillit furent 
ge

telle' nature qu'on n'hésita'pas à faire une perquisi 
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«on domicile. Lorsqu'un commissaire s'y présenta 

"'^Mirde mandats délivrés par le préfet de police, cet in-

Pvta se troubla, et parut vivement agité. Un médecin 

M nnelé pour l'examiner, et tout d'abord il constata 
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roduites par des projectiles tels qne du plomb n. A 

' Invité à s'expliquer sur l'origiue de ces blessures, 

individu prétendit être tombé en allant chez une fem-

o'dii voisinage, et s'être fait appliquer des sangsues. 

Cette version était tout à fait invraisemblable; aussi 
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e
a-t-on à part la petite fille, nommée Esther, qui 

n à cet effet, amenée dans le cabinet du chef de la police 

municipale- Cette enfant, qui à la vérité s'est rétractée 

Vouis, dit que le prétendu Jacob, plus connu sous le 

de Moïse Levy, s'absentait souvent; qu'en dernier 
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 il avait passé deux jours dehors, et que, lorsqu'il était 

«venu avec les nommés Facien et Michel, il était blessé, 

aue la manche de sa veste avait des milliers de petits trous. 

Elle ajouta qu'il y avait du côté droit de cette veste une 

énorme poche de peau ; or. dit le témoin, parmi les vo-

leurs à la vrille, qui, par parenthèse, sont tous ou pres-

que tous israélites, il en est toujours un qui porte dans 

une ^rande poche de peau les instrumens nécessaires à la 

perpétration des vols, telles qiie les vrilles, le vilbrequin, 

fa scie à main, etc. 

L'instruction se poursuivit contre 1 accuse ; sur ces en-

trefaites je fus envové à Toulon à la suite de l'incendie du 

Jfourîïîon. Dans le cours de l'enquête à laquelle je pro-

cédais je dus entrer fréquemment dans l'intérieur du 

bague'-, là, j'appris que le prétendu Jacob, ou Moïse Le-

w, n'était autre que l'ancien forçat Meyer Blum, un 

des plus experts voleurs à la vrille que l'on connut. Le 

forçat qui donnait ce renseignement , ajouta qu'il avait 

commis lui-même des vols de cette nature avec Blum, et 

qu'il était resté dans l'admiration devant son adresse et 

son sang-froid. , . , \ 

A la suite de cette déposition, M. le président demande 

au témoin si l'enfant, la jeune Esther, a fait spontanément 

sa déclaration, ou si elle y a été incitée,- M. Allard répond 

que l'enfant a parlé de lui même; que, du reste, M. le 

chef de la police municipale et lui-même ont jugé pouvoir 

la questionner sans scrupule, car elle n'est pas l'enfant de 

l'accusé, mais seulement celui de la femme avec laquelle 

il vivait en dehors du mariage. 

M. le président fait demander à Meyer Blum, par l'in-

terprète, s'il est le père de la petite Esther. L'accusé ré-

pond qu'il croit en être réellement le père. Cette réponse, 

faite avec un impassible sérieux, excite au fond de l'audi-

toire une bruyante hilarité. 

Après quelques explications qu'il n'est point utile de 

rapporter, M. le président autorise le témoin à se retirer. 

Le ministère public a la parole pour soutenir l'accusa-

tion. 

Au moment où nous mettons sous presse, le verdict du 

jury n'est pas encore connu. 

A' Question. — S'il y a, «oit plusieurs Facultés, soit plu-

sieurs sections de droit public et des sciences administratives, 

l'enseignement dans les Facultés de province sera-t-il circons-

crit à des matières spéciales? aura-t-il les mêmes déve'oppe-

meus qu'à Paris, quelles matières comprend ra-t-il? Formera -

t-il un enseignement complet et modèle qui embrasse tout 

l'enseignement historique et doctrinal nécessaire au magis-

trat, à l'administrateur, au diplomate, au consul, au gérant 

enfin, quel qu'il soit, des intérêts et des pouvoirs de la société? 

Dms ce dernier cis, les élèves seront-ils libres de désigner 

les cours qu'ils compteront suivre, et sur lesquels porteront 
les épreuves? 

Ne devront-ils pas toujours être astreints à suivre un certain 

nombre de cours, de telle sorte qu'eu étant éprouvés sur les 

matières spéciales qui leur sont nécessaires, ils s'instruisent 

également de celles qui sont en quelque sorte cootiguës. 

S' Question. — Les professeurs, soit des sections, soit de la 

Facullé ou des Facultés de droit public et de sciences admi-

nistratives seront-ils constitués dans d'autres formes et à 

d'autres conditions que les professeurs de droit proprerrent 
dits? 

Dans le cas de l'affirmative, en quoi consisteraient les diffé-
rences d'organisation ou de régime? 

6
e
 Question. — Quelles sont les professions pour lesquelles 

les grades nouveaux seraient exigés? Quels grades seraient 
eïigés 9 

2' SÉRIE DE QUESTIONS. 

7' Question. — Pour l'enseignement du droit proprement 

dit, y a-t-il lieu de coordonner cet enseignement de manière 

à ce qu'il soit le même dans toutes les Facultés? 

Y a-t-il lieu, en admettant le même ordre de matières et 

les mêmes programmes pour que les élèves puissent, quand 

cela est nécesaire, passer d'une Faculté à une autre, de déve-

lopper et de compléter l'enseignement d'une façon particulière 

dans certaines Facultés, de telle sorte qu'il y aurait en réalité 
des Facultés de plusieurs classes? 

Y a-t-il lieu d'instituer des écoles préparatoires de droit pour 

propager davantage et rendre plus accessibles les études pra-

tiques du droit dans l'intérêt des professions et des charges mi-

nistérielles auxquelles ces études sont ou seraient nécessaires? 

8' Question. — Y a-t-il lieu, au contraire, d'organiser l'en-

seignement des Facultés de manière à ce que les études pra-

tiques, propres aux professions et aux charges, fassent partie 

des cours de la première année, de telle sorte que chaque 

élève puisse se borner ou s'arrêter au point qui lui est person-
nellement nécessaire? 

Ou bien ces études ne pourraient-elles pas former une au-

nexe des Facultés, spéciale et distincte, de manière à ce que 

les jeunes gens qui se destinent à devenir des jurisconsultes 

reçoivent dès l'abord l'enseignement étendu et élevé, qui est le 

caractère nécessaire d'études de droit bien faites ? 

9' Question. — A défaut d'écoles préparatoires, autorisera-

t-on ies villes à ouvrir des .cours plus ou moins généraux et 

plus ou moins complets qui aient ta même destination ? 

3E SÉRIE DE QUESTIONS. 

26' Question. — Pourront-ils être admis à la retraite sans 

l'avoir demandée ? Quels seront les effats de la mise à la re-

traite? Quels seront ses effets quant au traitement, quant aux 
examens? 

27' Question. — Y a-t-il lieu de maintenir li distinction en-

tre le traitement fixe et le traitement éventuel? Celte distinc-

tion étant maintenue, les proportions actuelles doivent-elles 
l'être? 

^28' Question.—Y a-t-il lieu de maintenir dans les Facultés 

un enseignement obligatoire et un enseig nement facultatif? 

Ya-t-il lieu d'autoriser la concurrence d'enseignement? 

Y a-t-il lieu de mettre à la disposition d i miuistre une al-

location annuelle destinée à rémunérer les cours accessoires 

qui feraient fournis dans chaque Facullé, soit par les profes-

seurs titulaires, soit par les suppléans ou agrégés, indépen-

damment d'un enseignement obligatoire imposé à chacun 
d'eux? 

29' Question. — La rentrée des facultés doit-elle être uni-

forme dans lout le royaume? D >it-e!leètre fixée au même jour 

quecelledes Cours eitnbuuaux? Serait-il opportun d'en chan-
ger l'époque? 

30' Question. —j Y a-t-il lieu, la loi devant s'abstenir de tout 

ce. qui ne serait que purement réglemenlaire, d'arrêter dès à 

présent des Statuts universitaires sur les matières qui seraient 

susceptibles d'èire ainsi réglées sans attendre la présentation 
de la nouvelle loi? 

COMMISSION DIS HAUTES ETUDES DU DROIT. 

La commission des hautes études de droit, iustituée 

depuis environ deux années, et que l'on n'avait pas en-

core, que nous sachions, songé à réunir, vient enfin d'ou-

vrir sa session sous la présidence de M. le grand-maître. 

Etaient présens : 

MM. le comte Portalis, président delà Cour de cassation, 

pair de France; Barthe, premier président de la Cour des 

comptes, pair de France; Dupin, procureur-général à la Cour 

de cassation, député ; Girod de l'Ain, vice-président du Con-

seil d'Etat, pair de France; L'iplagne-Barris, président à la 

Cour de cassation, pair de France ; Troplong, membre de la 

COUT de cassation et de l'institut, Hardouin, conseillera la 

tour de cissation ; Giraud, inspecteur-général de l'ordre du 

droit, conseiller de l'Univers té, membre de l'Institut ; Ed. 

La lïiulaye, membre de l'Institut ; Blondeau, ancien doyen de 

wFacuHé de droit de Paris, conseiller de l'Université, mem-

bre de t'Iusiitut; Paul Royer-Collard, doyen par intérim de la 

Faculté de Paris ; Damante, professeur à la Facullé de Paris; 

jjadoï, professeur à la Faculté de Paris ; Delisle, doyen de la 

JKulté de Caen ; Richelot, doyen de la Faculté de Rennes ; 

Werrière, professeur à la Faculté de Rennes ; Foucart, doyen 

*• là Faculté de Poitiers; Laurens, doyen de la Faculté de 

'oulouse ; Morelot, doyen de la Faculté de Dijon ; Rauter, 

doyen de la Faculté de Strasbourg ; Schutzenberger, ancien 

deyuté, professeur à la Faculté de Strasbourg; Vergé, secré-
taire. 

Tous les membres étaient présens, à l'exception de M. 
le
 premier président Frank-Carré, de M. le recteur de l'A-

^déniie d-Aix, et de M. le doyen de la Faculté de Greno-
1)le

, dont l'arrivée prochaine est annoncée. 

La haute commission siégera tous les jours jusqu'à la 

inclusion de ses travaux. 

-"• le grand maître a posé, pour base de la délïbéra-
lon

) les questions suivantes : 

'lutsiions soumises à la haute commission des études de droit. 

f?" SÉRIE DE QUESTIONS. 
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10' Question. — Quel sera l'ordre de l'enseignement dans 

les écoles de droit? Les études s'ouvriront-elles par une intro-

duction générale et philosophique sur le droit et sur l'ensem-

ble des matières qu'il comprend? 

Les cours de cette nature séront-ils placés au commence-

ment ou au sommet des études? Seront-ils également institués 
dans toutes les facultés ? 

11
e
 Question. — Quelles sont les matières nouvelles qui se-

ront ajoutées à l'enseignement du droit pour l'élever et le 
compléter? 

Quels sont, pour le rendre pins positif et plus pratique, les 

cours actuellement existans qui formeront un enseignement 
distinct? 

12» Question. — Y aura-t-il un enseignement spécial et sé-

paré pour le droit criminel ? 

Les cours de droit criminel comprendront-ils l'instruction 
criminelle et le Code pénal? 

L'instruction criminelle et la procédure civile seront-elles 

séparées l'une de l'autre dans l'enseignement? 

La division s'appliquera-t-elle immédiatement aux chaires 

existantes? Le droit criminel comparé sera-il maintenu là où 
il existe? 

Sera-t-il établi ailleurs? 

13* Question. — La répartition du droit romain sera-t-elle 

uniforme dans toutes les Facultés ? Cet enseignement doit-i' 

être maintenu tel qu'il est? Doit-il être développé sur certains 

points ? Doit-il être réservé sur d'autres pour le doctorat? 

ii' Question. — Y a-t-il lieu d'introduire dans une ou plu 

sieurs Facultés la connaissance du droit grec ? Y a-t-il lieu 

d'introduire le droit germanique, le droit féodal, le droit cou 

tumier? Ces cours seront-ils obligatoires pour le doctorat? 

Ou bien ces enseignemens, s'ils étaient établis, feraient-ils 

partie des sections ou Facultés de droit public et de sciences 

administratives, comme se rattachant à une histoire complète 

du droit trop étenaue pour les praticiens et même pour le 

grand nombre des jurisconsultes? 

N'y aurait-il pas lieu de modifier les conditions du doctorat? 

■4' SÉRIE DE QUESTIONS. 

15* Question. — Convient-il d'augmenter le nombre d'années 
des études du droit? 

Convient-il d'avoir deux années, au lieu d'une, pour le cer 

tificat de capacité? Si le certificat de capacité est maintenu, 

d'avoir quatre années pour la licence et une pour le doctorat, 

ou bien de conserver pour la licence trois aimées et d'ajouter 

au doctorat une seconde année? 

16' Question. — Le certificat de capacité peut-il être rem 

placé par le baccalauréat en droit, de telle sorte que le bacca-

lauréat ès-lettres fût exigé de tous les étudians en droit sans 
distinction ? 

Y a-t-il lieu, au contraire, de revenir sur les dispositions 

actuelles qui ne permettent en aucun cas à un étudiant inscrit 

sur le certificat de capacité de faire compter s'es inscriptions 

pour la licence, lorsqu'il a obtenu le baccalauréat ès lettres 
dans l'intervalle ? 

17' Question. — Y a-t-il lieu de rendre obligatoire pour les 

étudians en droit l'assiduité aux cours des Facultés des lettres? 

Cette mesure ne peut-elle être prise immédiatement par l'Uni-

versité ? 

18» Question. — Le régime disciplinaire des écoles de droit 

est-il suffisant? Est-il vicieux dans quelques parties? De 

quelles réformes est-il susceptible
9 

5' SÉRIE DE QUESTIONS 

19' Question. — Sera-t-il institué des agrégés près des Fa-

cultés de droit? Ces agrégés seront-ils revêtus de ce titre 

temporairement comme dans les Facultés de médecine, ou dé-

finitivement comme dans les autres Facultés? 

20' Question. — Commentées agrégés seront-ils nommés? 

Le seront-ils exclusivement par la voie du concours? 

21» Question. —Les suppléans seront-ils maintenus? Seront-

ils pris uniquemsnt parmi les agrégés? Seront-ils désignés 

par la voie du concours? Seront-ils nommés, soit par la Fa 

culte, soit par le ministre avec ou sans présentation de la 

Faculté? 

22' Question. — Les professeurs seront-ils pris uniquement 

parmi les agrégés ou suppléans? Y aura-t-il d'autres catégo-

ries de candidats possibles? Ou bien tous les docteurs seront 
ils candidats de plein droit? 

Dans ces diverses hypothèses, la nomination aura-t-elletou 

jours lieu au concours? 

Le concours serait-il absolu ? Pourrait- il être tempère dans 

l'admission de la liste des concurrens par une action, soit de 

la l'acuité, soit d'un autre corps savant, soit du Conseil royal 

de l'Université? 

23* Question. — Pour les sections ou les Facultés de droit 

public et de sciences administratives, des garanties particu-

lières ne seront-elles pas exigées pour le mode d'arriver au pro-

fessoral. 

24' Question. — Pourra-t-il être introduit un mode de mu-

tation'possible entre les professeurs des diverses Facultés? La Fa 

culté de Paris pourra-t-elle se recruter en totalité ou en partie 

par voie d'avancement des autres Facultés du royaume? 

Les professeurs seront-ils tenus à faire plus d'heures de cours 

par semaine qu'aujourd'hui? 

Les agrégés ou suppléans seront-ils tenus à faire des cours 

Seront-ils autorisés à fuite des cours libres? 

CHHOAIUl K 

DEPARTEMENS. 

— RHÔNE (Lyon). — La cause de M"' Mélina Marmet 

contre M. Chenaud, qu'elle ac rnse^d'avoir organisé un 

complot de siffleurs, a été appelée et plaidée dans l'au-

dience du 22 mai. M' Roi lie a plaidé pour la jeune artiste 

du Grand-Théâtre, M* Pine-Desgranges pour M. Che-

naud. Le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat du 

Roi Mercier, a renvoyé au mercredi 27 mai le prononcé 

de son jugement. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Elbeuf), 24 mai. —L'émeute d'ou-

vriers qui, pendant deux jours, vendredi et samedi, 

avait jeté une grave perturbation dans la ville, est au-

jourd hui complètement apaisée. L 'ordre et la tranquil-

lité n'ont plus été troublés à Elbeuf. On lit aujourd'hui 

dans le Journal de Rouen qu'au nombre des personnes 

le plus grièvement blessées il faut cit«r le brigadier de 

la gendarmerie d'Elbeuf, le brigadier Dubosc et M. Vic-

tor Ménage, capitaine de la garde nationale. MM, Laurent 

et Dumanoir ont été aussi gravement atteints. Mais celui 

dont le sort excitait le plus d'inquiétude, dit le mène 

journal, est M. Lecerf fils, officier de la garde nationale. 

Ce jeune homme n'avait d'abord été qu'étourdi d'un 

coup de pierre reçu à la nuque. Mais dans la nuit s'est décla-

rée une fièvre cérébrale qui a réclamé une médication éner-

gique On espérait cependant qu'il n'y aurait de dénoû-

ment sinistre ni pour lui ni pour le brigadier D ;bosc. 

— LOIRET (Orléans), 23 mai. — Un journal d'Orléans 

et quelques journaux de Paris, ont annoncé que diman-

che dernier, 17 mai, un commissaire de police de Paris, 

assisté de plusieurs agens, et agissant en vertu d'un man-

dat du juge d'instruction du Tribunal de la Seine, avaient 

arrêté chez le sieur Armand, l'un de nos premiers restau-

rateurs, un jeune homme nommé D., qui y fait le service 

comme garçon de salle. Le mandat signalait ce jeune 

de ce vol et l'audace avec Inquel il avait été commis, dm 

un quartier populeux de Paris, traçaient-elles tout d'a-

bor i le cercle dans lequel les investigali ms devaient 

s'exercer. , 

On sut qu'un nommé Marchand, affilié à d'habiles re-

pris de justice, cheichait à organiser une bande et avait 

parlé d'un vol important qu'il préméditait. Les démarche» 

de cet individu furent épiées, et avant-hier il fut arrêté 

au moment où il cherchait à vendre un lingot d'or. Une 

fois cet individu, sur lequel, indépendamment du lingot 

d'or on en trouva deux autres d'argent, placé sons la 

main de la justice, les recherches auxquelles il restait à 

se livrer prirent une direction précise, qui eut pour lésul-

tat de faire retrouver la plus grande partie des objets enle-

vés. 

C'est ainsi qu'au quatrième étage d'une maison de la rue 

d'Anjou-au-Marais, la police surprit trois individus com-

plices de Marchand, lesquels, venant de terminer joyeu-
sement leur dîner, étaient attablés encore autour d'u-

ne la<-ge casserole d'argent , dans laquelle flamboyait 

un punch Dans la poche de l'un d'eux se trouvait un. 

lingot d'or; deux autres lingots d'argent, dont un du 

poids de huit kilogrammes, étaient renfermés dans une 

armoire où on les saisit, tandis que les trois voleurs étaieut 

dirigés sur la préfecture. 

Comme on le voit, six lingots, dont deux d'or, prove-

nant de bijoux et d'argenterie fondus, avaient été retrou-

vés, et quatre individus étaient arrêtés; mais il manquait 

encore une grande partie des objets volés, cent cinquante 

ou deux cents montres entre autres, et il paraissait qu'un 

des complices avait échappé. On se livra à de nouvelles 

recherches, auxquelles présida le chef du service de ï-û-

reté. Ces recherches amenèrent la découverte du domicile 

de Marchand, principal auteur du vol, chez iequel ou 

trouva le dernier complice couché dans un lit pi'ès du-

quel étaient placées une boite en bois et une valise de 

voyage, contenant l'une les mouvemens de toutes le< mon-

tres volées, l'autre les boitiers, destinés à être fondus en 

lingots, comme le reste. Indépendamment de ces objets, 

la police a saisi à ce domicile un paquetue vingt-huit 

fausses clés, toutes fabriquées avec une perfection peu 

commune. C'est à l'aide de deux dé ces fausses clés 

qu'avaient été ouverts dans la soirée du 17 la serrure et 

le verrou de sûreté de la boutique de M. Grout. 

Le recéleur chez lequel avaient été fondus les objets 

volés a été arrêté aujourd'hui dans le quartier du Mail. 

Des saisies importantes ont-été opérées à son domicile. 

homme comme l'auteur de l'assassinat commis, il y a 

plusieurs semaines, sur la personne de la dame Duvi-

gneau, qu'on a trouvée étranglée dans son domicile, rue 

Saint-IIotioré, 264, à Paris, et dont la justice n'a pu jus-

qu'à présent atteindre l'assassin. 

D... fut en effet dirigé sur Paris, pour y être confronté 

avec la concierge de la maison de la rue Saint-Honoré, 

et la dame Josset, couturière, habitant cette maison. 

Nous apprenons aujourd'hui de source certaine que ee 

jeune homme, qui est actuellement de retour à Orléans, 

où il a repris ses fonctions chez le restaurateur Armand, 

a détruit complètement tous les soupçons qui pesaient sur 

lui, et que les confrontations auxquelles il a été soumis, 

ont prouvé son innocence de la manière la plus évidente. 

Nous avons sous les yeux, en effet, une lettre de M. le 

juge d'instruction Picot, adressée à son collègue d'Or-

léans, et dont nous nous empressons de reproduire les 

termes, dans l'intérêt du sieur D. 

Paris, le 19 mai 1846. 

A Monsieur U juge d'instruction prés le Tribunal d'Orléans 

(Loiret). 

Monsieur et honoré collègue, 

Je m'empresse de vous informer que les charges qui sem-

blaient accuser D du crime pour lequel il a élé mo-

mentanément airèté, se sont complètement évanouis. Indé-

pendamment de la déclaration si précise de son maître, M. Ar-

mand, les confrontations auxquelles il vient d'être soumis ne 
peuvent laisser sur son innocence aucune espèce de doute. 

Il est donc dès à présent libre, et j'espère que demain il 

pourra être rendu à ses occupations chez M. Armand, qui 

sans doute ne refusera pas de le reprendre. Je lui fais don nef-

un passeport qui par sa date attestera à tous au besoin qu'il 
s'est complètement disculpé. 

Veuillez agréer, etc. 
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 tous les sièges de Facultés existantes 1 

accessoires : Se-

ront-ils tenus de participer aux examens? Y seront-ils auto-
rises 

23' Question. — Les professeurs pourront ils rester avocats 

plaidans? Pourront-ils rester avocats consultans? 

PARIS , 25 MAI. 

— La séance de la Cour des pairs, qui avait été 

quée pour demain 26, est remise à après-demain 
credi. 

— M. Gislain de Bontin, nommé juge au Tribunal de 

première instance de Paris, en remplacement de M. d'Her-

belot, a prêté serment à l'audience de la première cham-
bre de la Cour royale. 

— LA Gazette des Tribunaux a rapporté dernièrement 

les détails de l'odieuse tentative d'assassinat dirigée par 

un soldat d'infanterie contre le docteur irlandais Tuke. Ce 

dernier a succombé samedi dernier, à six heures et demie 

lu soir, à l'hôpital de la Charité, après d'horribles souf-

frances, laissant dans une affliction désespérée sa mère et 

sa petite-nièce, qu'il avait accompagnées à Paris, et qui 

habitaient avec lui un appartement situé place Fonte-
noy, 5. 

Quant à l'auteur de cet acte d'inconcevable férocité il 

vient d'être arrêté et mis en accusation. C'est un fusi'lier 

du 35' régiment, 1" bataillon, 3' compagnie, connu dans 

son corps pour ses habitudes brutales, et qui a encouru de 

nombreuses punitions disciplinaires. 

— Dimanche, 17 de ce mois, par une pluie battante 

qui avait rendu les rues à peu près désertes, un vol d'une 

hardiesse extraordinaire fut commis, entre sept et huit 

heures de la soirée, au domicile de M. Grout, bijoutier-

horloger, rue de la Féronnerie, 8. Une quantité de mon-

tres, de bijoux, de vaisselle plate, dont la valeur totale 

dépasse le chiffre de 36,000 francs, fut enlevée par des 

voleurs qui s'étaient introduits dans la boutique en ou-

vrant à l'aide de fausses clés, la porte donnant sur la 

rue. Le malheureux bijoutier, dont la femme était allée 

à Auxerre dans sa famille, et qui lui-même avait passé 

sa soirée au théâtre de l'Odéon, ne retrouva à son retour 

que quelques pendules de grand modèle et autres obiets 

que leur volume n avait pas permis d'enlever ' 

Dès le lendemain malin une déçlaration de ce vol dont 

les circonstances rappelaient ceux commis il v a quèluues 

années chez les bijoutiers Tugot et Rognaudin, fut fXà 
la police, et aussitôt des recherches furent ordonnées 

Comme nous avons eu souvent occasion de le constater 

les voleurs go divisent par catégories, aussi l'importance 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 23 mai. — M. Smith O'P.rien, 

ami de M. O'Connell, son rival en popularité, et représen-

tant de Limerick, en Irlande, à la Chambre des commu-

nes, a été emprisonné le 27 avril, pour violation des pri-

vilèges de la Chambre. Il avait refusé avec obstination de 

prendre part aux travaux d'un comité spécial nommé l 'an-

née dernière pour l'examen des questions relatives aux 

chemins de fer. Il aurait facilement évité ce désagrément 

s'il avait voulu présenter quelques excuses à la Cham-

bre, soit avant soit après la décision rendue contre iui; 

mais les rappellistes ont trop de fierté pour se soumettre 

à une démarche aussi humiliante. Eu conséquence M. 

Smith O'Brien s'est laissé arrêter chez lui par le sergent 

d'armes delà Chambre des communes, et conduire, non 

à la tour, mais dans une prison temporaire établie tout 

exprès dans un passage qui conduit de la Chambre des 

lords à la Chambre des communes. Il y reçoit de nom-

breuses visites; mais il vit avec la plus grande sobriété, et 

déclare qu'à sa sortie il ne paiera ni les frais de capture 

ni les frais de garde qui sont imposés aux personnes dé-

tenues pour offense envers l'une des Chambres. Ces frais; 
sont énormes. 

Cette détention, qui dure depuis trois semaines, a pré-

senté un incident remarquable. La déposition de M.. Smith 

O'Brien était devenue uu jour nécessaire dans une enquête 

faite à la Chambre des lords, sur une de ces innombrables 

entreprises de chemins de fer soumises à l'approbation du 

Parlement. Il a fallu que le premier ministre, sir Robert 

Peel, obtint une autorisation spéciale des communes, pour 

que M. Smit h O'Brien pût être extrait de sa prison pendant 
quelques heures. 

M. O'Connell devait faire, dans les premiers jours de 

mai, une proposition formelle pour qu'il fût mis un terma 

a la captivité de son collègue; mais toute la députatiora 

îrlandai e 1 a dissuadé de ce dessein. Enfin, on a avisé uiu 

moyen qui semblait propre à concilier tous les scrupules 
de part et d'autre. 

Le député de Limerick a consenti à adresser à la cham-

bre une lettre où il proteste contre la légalité de la mesure 

adoptée à son égard. Suivant lui, le comité spécial des 

chemins de fer n'ayant pas été formellement renouvelé 

&
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'°n actuelle, se trouve en réalité dissous, et 

M. 0 Brien ne pouvait être tenu d'assister à ses séances. 

La chambre, sur la proposition de M. O'Connell, a or-

donne 1 impression de la lettre, et s'est occupée de cette 

aflaire dans la séance d'hier 22. Le clerc ou secrétaire de 

la chambre des communes, consulté sur la question de 

forme, a dit que le comité des chemins ' 
• » . . ^. -w-w i ., w - ; t. VJ 11> 

virtuellement renouvelé par la mention qui en a été faite 

dans la liste des comités imprimée à l'ordre ' 

de fer avait été 

a été faite 

du jour (Stan-
dmg-Order) pour la présente session. 

. Cet avis, malgré les efforts de M, O'Connell et de plu-

sieurs orateurs, a été partagé par la majorité. On a fait 

ooserverd ailleurs que l'arrestation avait eu lieu, non 

point parce que le membre du comité avait manqué à 

1 assiduité prescrite par ses devoirs, mais parce qu'il 

avait manque de respect à la chambre en refusant d'entrer 
en explications. 

Il restait à statuer sur la question subsidkire de savoir 

si, par vingt-cinq jours de détention, le député àe Lime-
rlck n a

 pas suffisamment expié sa faute. 

M. le docteur Adet de Roseviile vie 
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par les sols préjugés de quelques prétentieux ignorans, qni, se 

croyant la science infuse, veulent toujours faire prédominer 

leur prétendue expérience par des conseils aussi ridicules que 

funestes l Enfin, la tendresse maternelle n'a-t-dle pas dans 

quelques cas elle-même, ses fâcheuses conséquences, lorsque sa 

sollicitude, poussée au-delà de toute borne, el oublieuse de ce 

vieux dicton bien juste, que le mieux est l'ennemi du bien, de-

vient, par des précautions trop fréquemment multipliées el mal 

entendues, une cause de fatigue ou de tourment pour l'objet 

de sa plus chère affection? 

» Tant de faits de cette nature se sont présentés à mon ob-

servation, qu'ils m 'ont suggéré la pensée du petit ouvrage que 

je publie aujourd'hui. En etlet, mettre sous les yeux d'une 

bonne mère de famille, les nombreux écueils au milieu desquels 

sa prévoyance peut venir échouer, et lui indiquer les moyens 

de les éviter, était un devoir à remplir. Pour atteindre ce but, 

il fallait avant tout être simple, clair, intelligible pour tous, 

en un mot se renfermer dans les bornes étroites d'un traité 

très élémentaire, dépouillé de tout terme technique, de toute 

citation érudite, de toute réflexion savante, et par conséquent 

faire une complète abnégation de cet amour-propre d'auleur 

qui pousse tout écrivain à faire sorlir de sa plume des pages 

remarquables par la richesse de sa science et l'élégance de son 

style. Certes, c'est là une gloire dont personne ne contestera la 

jouissance; mais aussi, il y a bien un certain bonheur à dé-

penser,- dans l'intérêt de la société-lont entière, le produit lon-

guement amassé de ses éludes et de ses veilles, 

» Après avoir décrit de la manière la plus détaillée, les cau-

ses, les symptômes et la marche de chaque maladie, j'en ai 

fait ressortir son côté grave, et sous le tilre de médication ma-

ternelle, j'ai indiqué les remèdes qu'une mère peut administrer 

avec la certitude de soulager son malade sans crainte de dé-

passer, les bornes dans lesquelles une sage prudence doit sans 

cesse la renfermer; car j'ai eu le soin de toujours lui marquer 

le moment où elle doit absolument appeler l'homme de l'art 

à son aide. Les médecins, je me hâte de le dire, ne trouveront 

rien ici qui puisse les inlcresser ; ils savent tous en effet aussi 

bien que moi ce que j'y enseigne ; mais en revanche, j'espère 

que les gens du monde pourront y puiser des connaissances 

dont ils me sauront peut-être gré quelquefois dans le cours de 

leur vie... » 
Le travail de M. Adet de Roseville est rempli de détails on 

ne peut plus intéressans ; toutefois les articles qui nous ont le 

plus frappé sont ceux qui traitent du croup, de la coqueluche, 

d- s convulsions, de l'angine, de la fièvre cérébrale et des acci-

dens de la dentition,, maladies dont la gravité est conmie de 

tout le monde, et dont une description à la portée des person-

nes étrangères à l'art de guérir présentait des difficultés que 

l'auteur a surmontées avec un talent vraiment digne d'éloges. 

Rue ISeuve-Yivienne, 53, in -8°. Prix : 2 francs. 

— Le vaste établissement thermal d'Uriage, silué à 12 kilo-

mètres de Grenoble et dans la plus belle partie des Alpes du 

Danphiné, s'ouvre, comme d'habitude, le d" juin. L'activité 

remarquable des eaux minérales d'L'riage, qui sont à la fois 

sulfureuses et salines-purgatives, et qui contiennent une quan-

tité notable d'iode, explique suffisamment les succès qu'elles 

obtiennent contre les maladies de la peau et les maladies lym-

phatiques, contre les affections rhumatismales, nerveuses et 

beaucoup de maladies chroniques. 

SPECTACLES DU 26 MAL 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Jeanne d'Arc, 1760. 

OPÉRA-COMIQUE. — LPS Mousquetaires. 

ODÉON. — Echec et Mal. 

VAUDEVILLE . — Un Conte bleo, Riche d'amour,. les Trois Loges. 

VARIÉTÉS. — La Permquière, Gentil-Bernard. 

GYMNASE. — Les Ennemis, le Jardin d'Hiver, le Petit-Fils. 

PALAIS-RCVAL. — Le Lait d'ànesso, Frisetle, Femme électrique. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaïdes, Bruno. 

GAITÉ. — Philippe II, roi d'Espagne. 
AMBIGU . — L'Etoile du Eerger. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Jeunes Lions, Pierrot, Crispin. 

DÉI.ASSE.MENS-COMIQUF.S. — Le Code Napoléon. 

FOLIES. — La Modiste au Camp, Paris au Bal. 

DIORAMA. — (Rue de la Douane;.— L'Eglise Saint-Marc. 

'iM'ES Ï^IRIO&ÏEiïKRISg. 

AUDIENCES DES CïiIi£2S. 

DOffiÂIHE DE LA CEEFILIÊRE 'SSSïT 
criées du 'tribunal civil de la Seine, le samedi 13 juin 184(1, une heure 
de relevée, 

Uu domaine de là Cerfilière, silué commune de Oellellès, canton et 
arrondissement de Blois (Loir-et-Cher), à 4 kilomètres de cette ville et 
du chemin de fer et sur une roule départementale, 

Consistant en jolie maison d'habitation , bàtimen9 d'exploitation , 
cours, jardins, vignes, terres, bois et pièce d'eau. Les dépendances 
d'un seul tenant et bien aménagées, eont d'une conlenance totale de 10 
hectares 90 ares 21 centiares. 

Le revenu brut de ces dépendances est de 1,550 fr. environ et peut 
être aisément augmenté. 

Les corAribulionssont de !08 fr. 85 c. 
La mise à prix est de 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : 

I°àM e Brochot, avoué poursuivant, rue Neuve-Saint-Auguslin, 28; 
2° à M e Duclos, avoué, rue Chabanais, 4 ; 
3° à 5i e ÎIigeon, avoué, rue des Bons-En'ans, 21. 

A Blois : 
à M» Moreau, notaire ; 

Kt pour visiter la propriété, sur les lieux au closier. (4524) 

CINQ HAIS 
Etude de M* 

UVi 1 JjmimH MOULIN-

NEUF avoue a Pari».' rue Montmartre, 39. - Vente sur publications 
U t aires, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, séant 
au l'alais-de-Justiee, à Paris, local et if sue de l'andienee delà première 

chambre dudil Tribunal, une heure de relevée. 
En six lots, dont Ie3 3', 4' et 5' pourront êlre réuni». 
1° d'une Maison sise en la commune de Genl lly, canton de Ml ejuit, 

arrondissement de Sceaux (Seine), rue Frileuse, 59 nouveau, tt 21 an-

Cl<
2° d'une autre Maison, sise en ladite commune, rue Frileuse, 28 

nouveau, et 26 ancien. 
3» d'uneantre Maison, sise en la même commune, lien dit l'Ane-Vert, 

anciennement les Coquettes, à l'angle de la route de Fontainebleau et de 

la voie des Coquettes.
 A 

4» d'une aulre Maison conlipufl à la précédente, sise au même lieu, 
sur la route de Fontainebleau, avee terrain à la tulle. 

5» d'une autre Maison eontigue à cette dernière, sur ladite route de 

Fontainebleau, avec terrain à la suite. 
6° d'un Terrain sis terroir de Villejuif (Seine), sur la roule de lontai-

neblenu, lieu dit Mousivry ou l'Ane-Verl, d'une conlenance de 3 ares 

40 cenliares. 
Lesdits immeubles sont mis (n vente par suile de 1 état d union des 

créanciers de la faillite du sieur Jean-Marie-Alexandre Chiqu :t, maître 

maçon, demeurant à Gentilly. 
L'adjudication aura lieu le 30 mai 184G. 

Mises à prix : 

Premier lot, 15,000 fr. 
Deuxième lot, 16,000 
Troisième loi, 3,000 
Quatrième lot, 7,000 
Cinquième lot, 9,000 
Sixième lot, 600 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» à M e Moulinneuf, avoué à Paris, rue Montmartre, n. 39; 2° à M* 

Hiltemand, notaire à Gentilly; 3» à M. Gromort, à Paris, passage Saut-
nier, 4 bis ; 4° à M. Guiblin, à Gentilly, rue Frileuse, 11); et sur les 

lieux, à M. Chiquet. (4525) 

MAISON ET TERRAIN 
Etude de M' CAMAHET , avoué 
à Paris, quai des Auguslins, 11. 

Vente par licdation, en l'audience des criées du Tribunal civil de là 
Seine, le samedi 13juin 184G,endeux lots qui ne pourront être réunis, 

1° d'une Maison avee cour, jardin et dépendances, sise au Petit-Mont-
rouge, près Paris, roule d'Orléans, 83; 

2° d'un Terrain, sis terroir de Montrougc, avenue du Pot-au-Lait. 
Sur la mise à prix, savoir : 
Le premier lot, 50,000 fr. 
Et le deuxième lot (quatrième de l'enchère) 1 ,000 fr. 

Total des mises à prix, 61,000 
S'adresser pour les renseignemens : 
1« àM'Camaret, avoué poursuivant, dépositaire des titres de pro-

priété, quai des Augustin», 1 1 ; 
2° à M* Errae, avoué copoursuivant, demeurant à Paris, rue Riche-

lieu, 14; 
3° à M e Picard, a oué colicitant, demeurant à Paris, rue du Port-

Mahon, 12; 
4° à M' Andry, notaire à Paris, rue Montmartre, "8. (4530) 

Etude de M« MIGEOX , avoué à p
a

,,
ia
 . 

fans, 2..- vente en .'audience dés cr̂ l^ 
in, sise à Paris, rue ChàlHlon (

a 
d'une, conlenance d'environ 372 mèlns 40 cent. ' ° arr0l"8 

sivil de la Seine, 

D une Maison, sise à Paris, rue Châlillon 19 r 
tenance d'environ 372 mèlns 4" — -■ 

Elle est louée par bail principal 935 fr. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 10 iuin 184e 
de 10,000fr. 

S'adressd' pour les renseignemens : 

«al 

' mise 
pri x 

_°a M" Migeon, avoué poursuivant, dépositaire d'une 
d'enchères et des titres de propriélé, demeurant à P-,ri. COpie du «ni*. 
Entons, 21 ;

 lins
>
 ril

e des U.^ 

2' à M. Desmarest, receveur de rentes, demeurant à P • 
Coudé, 8. * ™

r
», ru.,,

 d 
1 (4529 e 

Etude de M« Félix HUET , avoué à Paris rm, p 
— \ente à l'audience des criées du Tnl.n. ■ va 

i ,Ui I.» Lin.
 Du

.i ,.l .... I, .1 , * '"JUIKil 
première instance de la Seine, séant au Palais-de-Justiee à, p^-

 uv
" de 

Le 10 Juin 184G, 

b'une Maison sise à Paris, rue Yieille-du-Temple 101 
Dépenses annuelles : 

Impôts, 697 fr. 71
 C-

Concierge, 330 fr. » 
Abonnement du couvreur, 50 fr. 1, 

Eclairage, 185 fr. 80 e" 

Loyers, 
Charges, 

Total, 

7,975 fr. 
1 ,263 fr. 5t c. 

1263 fr. 51 

Produit nel, 6,711 fr. 49 c. 
Loyers payés d'avance, 1,577 f

r
. 50

 c> 
et dont il ne sera pas l'ait compte à l'adjudicataire. 

Il pourra conserver la moitié de son prix pendant cina ans 
les intérêts à 5 0/0 par an. ' n Pa>ant 

Mise à prix: 75,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M* Félix Huet, avoué poursuivant, demeurant à Pn-is 
vart, 2; " ,s . "M F

s
. 

2° à M" Emaianuel Jolly, avoué colicilant, demeurant à Pari 
Favarl, 0, ^

 : rue 

CH4M3BE JET ETUDES DE NOTAIHES, 

MAISON Etude de M* POTIER , notaire à Paris, rue de Richelieu 
il 4 7 bis. — Adjudication en la chambre des notaires 1 

mardi 10 juin 1810, à midi, par M e Potier, 

D'une Maison de produit, sise à Paris, rue Montmartre, G7, vij-à ' 
le passage du Saumon. ' 

Revenu net, 13,946 francs. 

Mise à prix : 160,000 francs. 
S'adresser audit M» Potier, rue Richelieu, 47 bis. (4503) 

MALADIES SECRÈTES ̂ ïï^' 

■fermier Tlrnge. Bureaux è PariD, me Montholon, 13. Dernier Tirage. 

25 FR» 
Au lieu de 

FRANCS. 

14 volumes. 

QUATORZE BEAOS VOLUMES, ornés de MABÎCHES et de GllAVORKS, contenant.la matière de plus de 100 VOLUMES, de 1832 à 1845 inclusivement. 

Abonnement : « FRANCS PAR ASi sans Gpawnres; 9 FRANCS PAR AS! avec Gravures de Modes, Dessins [de Broderies et Tapisseries Coloriées. — L'abonnement part du {"janvier. 

i~ . '.u * v .» KM jn «JE ««« H u»; jiioiciaiviuiii « •** • - —■ — — I-T> 

ill CONNAISSANCES UTILE 25 FR. 
Au lieu de 

FRANCS. 

14 volumes. 

3ES MALADIES DES ENFANS, 
OU CONSEILS AUX MÈRES DE FAMILLE, 

Aperçu théorique'et pratique des causes, des symptômes, de la marche et de la gravité de quelques-unes des maladies les plus fréquentes des enfans, avec l'indication des premiers remèdes à opposer en attendant l'arrivée du médecin. 

Par le docteur AIIET MM KlMWIIiliE , 
Médecin-adjoint de Saint-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des femmes et des enfans, etc. — In-octavo, prix : 2 francs. — A Paris, à I'INSTITUT MÉDICAL , fondé par l'auteur, pour le Traitement des Maladies des Femmes et 

des Fïi^ctïts vue I^euv6~ P^ivietiîiB 53 

COIISULTÂTIONS TOUS LES JOURS, DE MIDI A QUATRE HEURES. 
Les versemens se font 

par 16""' 

en bons de la caisse 

A.«Oi0 et ATION II n 'y a point 

«raclions 
industrielles. 

MAMUFACTURES D'AIGUILLES, FILS ET BIJOUTERIE D'ÂGÎÈR. 
Société formée lifir acte ttégmaé en VélMile île M* IJAWOOW, notaire à Pari», pour l'exploitation îles u*ine* a*e Rocheforl ( Seine-et- Oise). 

Capital social : un million, divisé en 2,000 Actions de 500 francs chacune. — Directeur-Gérant : M. L. BRION. 

COXSF.Ifi DE SURVEILIiAlVCE : MM. le comte d'AsTOitc, lieutenant-général, pair de France, C. >ï< président ; — le chevalier MAC-SECHY , colonel de cavalerie, O — le comte de VILLIERI, ft, ancien auditeur au Conseil d'Etat; - le 

comte deDiENNE, O. *5< ancien commissaire-général aux approvisionnemens de Paris ; — le baron de ROBINET , officier d'état-major; — le marquis de CINQ-MARS, O. propriétaire ; — le chevalier de NEUBOURG , officier-supérieur; — MIGNAED-

BILLINGE , manufacturier, membre de la Société nationale d'Encouragement ; — le comte de la GENETIÈRE , colonel, O. 

On souscrit au siège tle la Compagnie, £1, rae Richer. — Prospectas gratis. 
SIINBS Dli HOUILLE DE QU1MPKR. — Venle sur saisi-: immobilière devant 

le Tribunal civil de QtiirAperd:' nislé.-e), le to juin taie, dix heures du matin : 
1» De la CONCESSION DE LA MINE DE HOUILLE en recherche de Quiniper, 
commune de ce pom, el sur 1 1 lande Cuioit, canton de Ouimper, d'une eien-
<lue i 'e T'S hectares- 2» -tes bdlimetià nécessaires à l'eiptuilallun 3 ■ des objets 
immeubles par destination ; en uu seul loi, ci sur la mis i à juii de IO.OOCI fr 

S'adresser franco ; " 

à midi. 

l'jris, à .M. Dupont. 

i'[ sur la mis , 

rue de la Cai .v, -1 bis, de dix heures 

Rue Saint-Louis, 21, au Marais. PLUS DE MÉDECINE DÉSAGRÉABLE 

WWm G«Ef«iM DE 0 E\T1.V. 

ZiB TOPÎQUS SAISSAC 
[Détruit la racine des CORS, OGNONS, OEILS DE PERDRIX, la 
l'ait tomber en peu de jours sans douleur. Rue Sainl-llonoré, 

SIR0PJTECORCIS D'ORANGES. 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
De J. P. LAliOZK, pharm., rue Neuve 

des-Petits-Champs, 2G. Paris, 

Toujours en flacons spéciaux portant les signât, et cachet ci-dessus. 

Il est prescrit avec succès dans lcs™'ffections nerveuses de l'estomac 
et des insiestins. Il excite l'appétit, facilite la cogestion, guérit la lan-
gueur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 
névroses de» viscères, abrège les convalescences trainantes, détruit la 
constipation. Prix du flacon, 3 fr., dépôt dans chaque ville, et chez 

\
MM. LEVILLAIN, à Rouen ; VEB.NET, à Lyon ; TIIUMIN, à Mar^ 

beille ; MANCEL jeune, a. Bordeaux ; 'inuiHL, h Toulouse. 

^271; eu province dans les pharmacie 

/,„,„„ ,,-v M „niVn i • i.„ Blanchissais' chapeaux de paille, 1 fr. 

CHAPEAUX M l-nil'E , \'L U, - Maison AIMEE UEHKY , rueBasse-

du-Rempart, i», Chaussée-d'Aniiu. 

a ressorls 
galvani-BANDAGES HKUI\ 

fës de 1(. LAToRKSI, invenleur du suspemoir verlicul, 3 :î, rue lUnihuleau, 
à Paris. L'e-nploi de la galvanisation, qui rend les ressorls de bandages in-
oxydables t la transpiration, conserva à ces bandages l'elaslicilé nécessaire à 
la compression des bernie*. 

M. PIALOUX , ingénieur-mécanicien, vient del 
fonder a Paris, nie des Marais-Saint-Marlin , 28,' 
un bureati pour U vérification des travaux méca-| 
niques, la taxe des mémoires, la composition des| 
plans peur la construction de* usines et la gcstionl 
des travaux pendant leur exécution. 

BUREAU D*AUBITRAGE. 

ÏMaTITUT MïLITAï: 
L'adminislralion de l'Institut pour l'Encouragement du service militaire 

informe les actionnaires qu'en exécution de l'article 37 de son acle social, 
ils sont convoqués le nî juin, à midi, au siège delà société, boulevard des 
Italiens, 2i bis, pour procéder à la nomination du comité de surveillance. 

Les actionnaires ayant droit de voie doivent déposer leurs actions, au moins 
quatre jours d'avance, soit au local de la soéiété, soit chez son banquier, M. 
Gustave Collasson, rue de Provence, 41, à Paris. 

LE SUSPENSOIR VERTICAL S^ffiÇ 
buhau, à Paris, sera utilement employé par les personnes aneclee 
d'hydrocèles, sareoccMes ou varicocèles, et par les personnes qui non-
lent a ebeval ou celles qui font de grands exercices. 

ON 
BONNE 10,000 F .CELOI 
qui prouvera qu t. a nu moyeu supérieur à I'EAC DE LOB, pour UUÎ. , !t t'° . 
ser el épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent à forfait |>a ie _ 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et 10 UN 

s 'ad. à M. LOB, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Safnt-Ilonoré, 281, « « 

is. On expédie. fAlfr.) 

La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise i
n|t us,trl jL

 m
o 

d'actualité, qui, exploité s.tr une grande échelle, peut donner de
 80

,,,,
ire

,

riC
j 

francs de bénéfice, est orferie à SIM. les spéculateurs. — S'adresser a i A„ 

royale de publicité, rue Vivienne, 53. 

V*»»****! ttM»SiiU«*r«»*i. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« JACQUiN, huissier à Paris, rue 
des Bons-Enfans, v9. 

"Vente par autorité de justice, 
En l'rtolel des Commissaires-l'riseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le jeudi 28 mai 1816, 

Consistant en bureaux, tapis, fauteuils, 
secrétaire, caisse en fer, etc. Au comptant, 

(4531 ! 

Ç&OC 1**1 4'!* t̂ UIM»*
6
*^*^^* ***** 

T/l 

Loi 
M 

>'un acle fait sous signatures privées, le 
50 mai 1810. enregistré le 2.i du môme mois, 
foho 15, verso, case 4, aux droits de 5 francs 

50 C, , 
Entre M. Jean-Elienne DOLX, marchand rie 

demeurant à Paris, lue Sl-Lazare, IIS; 
„ Antoine ISADON-l'ASCAL, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Plumet, 14 ; 
Et M. llippolyte-Alphonse BISSUN , ban-

quier, demeurant à Paris, rue Thibautodé, 

" Il appert que la société formée enlre les 
susnommés , suivant acle sous signatures 
privées, fait triple, le 6 seplembre 1811, en-
regi-lré et publié , pour l'exploitation du 
commerce de bois à brûler, a Paris , dans un 
chantier sis boulevard des Invalides, '20, 
connu sous le nom des Armes de France, 
sous la raison sociale DOUX et C, est et de-
meure d'ssoule à partir du 24 avril 1816, en 
ce qui concerne seulement SI. Bisson, qui a 
cesjé d'en faire partie depuis ledit jour: la-
dite sociélé continuant de subsister entre 
SUT. Doux et ISo lon-l'ascal, qui la représen-
teront seuls, elqui sont chargés de liquider 

ce qui peut revenir à SI. Bisson dans la so-

ciété. ; . 
Pour extrait. RenéGuEniiv. (5992; 

D'un acle sous signatures privées, fait en 
autant d'originaux qu'il y a de parties con-
ctauies, à PJ /-/S, ie / i niai iS4d, enregis-

tré le 14, par Letèvre, qui a reçu 5 Ir. 50 c. 
Il appert : 
Cju'ouc sociélé a été formée enlre SI. Vin-

cent RARGE-DEYRIEU, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue du Eaubou'g-poissonnière, 
70, et SI Louis lill '.ARDEAU, homme de let-
tres, demeurant rue dei Peiites-Kcurii s, 47, 
pour faire des publications et antres opéra-
tions relatives au théâtre; quo celte sociélé 
esl en noms collectifs à l'égard des su-nom-
més, et en commandite seulement à i'égard 
des porteurs des actions créées par ledit ac-
te; qu'elle a éléTormée pour dix ans, à par-
tir de sa date: que le siège social est à Pari% 
rue îles t eliles-Ecuri' s, 47; que ta raison 
sociale est : EARGE-DF.YRIEU el Comp ; que 
la signalure appartient à chacun d s associés 
en nom; et que le capital à fournir par les 
commanditaires esl de 100,000 fr., divisé en 
quatre cents aciions de 250 fr. chacune, divi-
sibles elles-mêmes en coupons «te 50 fr. 

Pour exliait: FIBGE-DZÏUED. (5991) 

Chacun des associés devra verser dans la 
caissï sociale le quart de chaque appel de 
fonds qui sera fail par M, L.-E. Slongenot. 

SI. L .-r. Slongenot aura seul la gestion et 
la direction des affaires de la société, il aura 
seul la signature sociale. 

Paris, le 23 mai 1816. 

L.-F. HOK6MOT et C'. (5993) 

'i'riiutiittl «t, l'OBumerce» 

Suivant acte sous signatures privées, fail 
quadiuple à Paris, le 22 mai i s 10, 

Entre : 

1» M. Louis-François MOXGEXOT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du Sentier, u; 

SI. Francisque LEIIARIVEL, négociant, 
a«socié de la miison F. I.charivcl père et 
lils, de Fougères, demeurant à Fougères ;ilc-
et-Vilaine), mais alors à Paris, logé rue ds 
Cléry,23, 

Acissant : premièrement, pour la maison 
de co nmerce établie à Fougères, entre lui el 
SI. François Lcharivel, son père; deuxième 
ment, et au nom et comme mandataire Je H. 
Nitolas BEI.KTIiK-VIEL et Comp., négociant 
elfabricanl de loileà Dinant(Cùlcs-dii-Nordi; 
troisièmement, au nom et comme mandatai* 
re de SI. Louis-Clément-Marie IIÔVIDS iii

s 
ainé, négociant à Saint-Malo (Ile-et-Vilaine;' 

Il a ele formé enlre les susnommés, pour 
quinze années, à partir du i" juillet 18id au 
SQjun tsiio inclusivement, une société en 
parti:ipation pour l'adjudication et l'exécu-
tion du service des lit. militaires en Algérie, 
sous la raison : L.-F. MONGRNOT et Comp., 
dont le Siège devra êlre établi à Paris, en la 
de-negrede .V. Mongen^i, rue du Sentier, m. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com-

mune d? Paris, salle des assemblée des fail-
lites, MM tel créanciers : 

NOSIINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur STOKLEIT, entrep. de bàlimens, 
rue de La Rocbefoucault, 20, le 30 mai à 9 

; heures (N" 6 1 30 du gr. ; 

I Du sieur FAY, lapiss'er, rue St-André-
des-Arls, 71, le 30 mai à 9 heures (N» 61 29 
Uu gr.J; 

! Du sieur PIAUD, libraire, boulevard Bon-
ne-Nouvelle, 23, le 30 mai à 1 heure 112 ,N» 
6i36 du gr.); 

Du sieur LESAGE, serrurier en voitures, 
rue Sliroménil, 48, le 30 mai à 3 heures (N" 
6120 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'état des créan-

riers présumés, que sur la nominaùon de 
nntivtaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirma" 
non de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à SIS1. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFILIATIONS. 

Du sieur CHEVALLIER, horloger, rue 
Slonlm.irlrc, 13, le 30 mai à 9 heures (H° 
5912dugr.); 

Pour être procédé, sons la présidence de 

M le juge commissaire , aux rérificalion et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elîels ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au grefle leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DESLANDES, md de porcelaines, 
rueRamhuteau, 40 bis, le 30 mai à t heure 
1|2(N° 5953 dugr.l; 

Du sieur PERTRAND, anc. md de vins, rue 
de I.ourcine, 42, le 30 mai à 9 heures (X" 
5325 du gr.); 

Du sieur LELIÈVRE, estampeur, rue des 
Gravilhers, 35, le 30 mai à 12 heures li2 (N° 

5913 iagr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état Je la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déilareren état d'union, et, dans ce der-

nier , as , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

RESIISES A HUITAINE. 

Du sieur MEYER, commissionnaire en 
marchandises, rue de la Rotonde, 16, le 30 
n.

u
i à 12 heures t |2 (N° 5701 du gr.); 

Pour rrpren Jre la délibération ouverte sur 

Ir concordat proposé -
t

>ar le failli, l'admettre 

l il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du rr.linlien ou du remplacement 
des syn lir.s. 

PRODUCTION DE TITRES. 

invites h produire, dans le délai de Soin 

il 

vint;! jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MJl. les créanciers : 

Du sieur LAllOItlE. chapelier, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 8, enlre les mains de SI. 
Illct. rue Sl-Ilyacinlhc-Sl-Ilonoré, 1, syndic 
de la faillite (M" 6098 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article ^9 3 de la 

loi du 2% mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COSIPTES. 

MM, les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur ANDRÉ, ancien restau-
rateur à La Dette , prison de clicliy, de-
meurant rue de Milan, 5, sont invités à se 
rendre, le 29 mai à 12 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour entendre, clore 
et arrêter le compte des syndics définitifs, 
leur donner quitus, et toucher la dernière ré-
partition (N" 9250 du gr.). 

ASSEMBLEES DU MAKni 26 MAI. 

*EUF HECEES l|2 : Caivailhes, tailleur, redd. 
de comptes. — Verdier, peaussier, clôt. 

MIDI : Leroy frères rt C-, merciers, svnd — 
riielipeaux, banquier, rem. à huitaine.— 
Rolland et C-, restaurateurs, vérif. — Rol-
land, anc. rcstaure'eur, id. 

UNE HEURE .- Buffiére, md de nouveautés id 
-Roilier, boucher, compte de gestion' -
Ronafoux batteur d'or, clôt. - ulle Lcieo 
nye, md de ganterie, cène. 6 

DEUX HEURES 

charpentier, id 
Decharlres, md de vins et 

TROIS HEURES : Mallet, libraire, rem a hul-

pSs,-éSrr lrefi 'Sel,> '^-

Mécès et lunusuatlonsT 

I>u 22 mai. . 
Mm

«J[-«moine, 57 ans, rue de l'Échelle 
- Mme veuve. Salves, 77 ans ruo ni '' 

Enregistre à Paris, le 

liée I i»> franc dix centimes. 

OiJti LSIvj, IMPRIMERIE IDE 

panse, 9. - M de llouiilU 'il?' ruo uiche -
deLordByron, . - Mme but n" 8 ' aVe" ue 

rue Vivienne, 53. - Ml7e ,n ,,?.J °
18

'
 35 ,ns

. 
de la SourdlèreVîe - iS

U
S,"

 ails
-
 rui 

rue du Nord, 2 - Mme Frai™ i ' " ""' 
des Trois- Couronnes 7- ï

m
,
4
,°,-

,nS
',
 rue 

ans.ruedn Tenmle 12 ' EnauH, 38 
l;S «| ans. rucZno!,^/?!^ 
'le «Mie, 57 ans, rue de sèvres 

A. GUY0T, MPRIMEUiro^ NKi;vË»,^7~' 

d'Églane,29 ans, rue de Bussy, 44. - M Su-
rand, 79 ans, rue des Ciseaux, 6. — SIme 
Barbé, 80 ans, rue Copeau, 22. 

Du 23 mai. 

gMme Dessalles, 54 ans, rue Sliroménil, 18. 
— SlmedeBelleyme, 18 ans, rue Taitbout, 7. 
— Mme Briard, 38 ans. rue Gaillon, 1. —Mlle 
Convert, 26 ans, rue de Valeneiennes, 4. — 
M. liertin, 29 ans, faub. Saint-Slartin, 165. — 
Mme veuve Thomée, 52 ans, rue dn Petit-
Lion, 23. — Mme Loizette, 33 ans, rue Phi-
lippiaux, 18. — M Roquet, 43 ans, rue Saint-
Anioine, 179. — SIme Davoine, 39 ans, rue 
des Filles-du Calvaire, 8. - Mlle Hibon, 14 
ans, rue de Sèvres, 104. - Mme Souvent, 46 
ans, rue St- Jacques, 160. — Mme Coquerel, 
23 ans, rue de la Harpe, 39. — M. Thomas, 
33 ans, rue de Savoie, 5. — SIme lioré,S7 
ans.rue des Postes, 2. — M Saner, 71 ans, 
passage Valence, 1. 

Bonrie du 25 M «l. 
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4 i|2 0|0 112 5014 Canaux 1255 — 
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11. du T. Can. Bourg... 106 50 
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Rente de la V. 
Oblig. d" 
Caisse hyp.... 
- Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 
lianq. Havre. 
- Lille.. 

Gr. Combe.. 
- Oblig 
- d" nouv .. 
La Chazotte.. 
Haule-Loire. 

1415 
525 

1215 
1150 

:00 • 
Can. Samb... 
Lins Maberly 
-Pont-ltemy 
Union liniére 1 

Fil.Rouenn.. , 
LinsFrevent. ' 
Soc. desAnn. -
Forg.-Avevr. 6M0 

-. d'A liais. " 
ZincV. Mont. 610» 

_ Nouv. M.. " 
Fer. galv..- ' 
Jlonc.-S.-S... 
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BRIiTOX-

Pour légalisation de la signature A. Gir
ï0T

' 

le maire du 2' arrondisseir^' 


